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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4e chambre). 

Présidence de M. de Boissieu. 

Audience du 18 novembre. 

SERRURIER. —■ FORGE. — OUVRIER. PROJECTION B'U.N 

ÉCLAT DE FER DANS L'ÛEIL. PERTE DE CET OEIL. 

ACCIBËNT. RESPONSABILITÉ. DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

M. Nicolas Monthiers a, à Suint Gratien, près Pontoise, 

un modeste atelier de serrurerie, où il occupe ses deux 

frères et travaille avec eux. 

Le 24 mars 1864, Nicolas Monthiers travaillait à cou-

per, avec un oulil appelé tranche, une ancre en fer rouillé, 

provenant d'une démolition, lor.-qu'à la suite de l'un des 

coups portés par lui, un grain d'acier se détachant de 

l'outil alla frapper Eugène Monthiers à l'œil droit. Ce 

malheureux travaillait tout près de son frère ; le coup l'ut 

d'autant plus violent, et la perte de l'œil en l'ut la consé-

quence. 

C'est dans ces déplorables circonstances que Eugène 

Mouihiers, prétendait que l'endroit où il travaillait n'ava t 

pas été sutrNamment élo;gné de celui où travaillait son 

irère et de façon à éviter les accidents, a formé contre Ni-

colas Mouthiers, son frère, une demande en dommages-

intérêts. Celui-ci a résisté en invoquant la fatalité, Je cas 

fortuit et l'impossibilité d'éviter de pareils malheurs. Mais 

le Tribunal d- Powoise, par jugement du 26 janvier 1865, 

a admis en partie la demande de Eugène Monthiers daus 

les termes suivants : 

« Le Tribunal, 
« Après avoir entendu M"s DonarJ et Poulain, avoués, en 

leurs moyens et conclusions, ensemble le ministère public 
aussi en ses conclusions, et en avoir délibéré, conformément 
à la loi, jugeant en premier ressort; 

« Attendu, en droit, qu'aux termes des art. 1382 et 1383 
du Gode Napoléon, tout fait quelonque de l'homme qui cause 
à autrui un dommage, oblige celui par la faute, la négligence 
ou l'imprudence duquel il est arrivé, à Je réparer ; 

« Attendu qu'il est constant, en fait, que le 24 mars 1864, 
Nicolas Monthiers serrurier à Saint-Uratien, a entrepris de 
couper, avec un outil appelé tranche, une ancre en fer rouillé, 

sortant d'une démolition; 
* Attendu qu'à la suite de l'un des coups portés par Nico-

las Monthiers, un grain d'acier, se détachant de la tranche, 
est allé frapper à l'oeil dtoit Eugène Monthiers, ouvrier au 
service de Nicolas Monthiers, et frère de ce dernier, qui tra-
yait dans le même atelier, à une distance d environ 1 mètre 

4u centimètres; 
« Attendu qu'il ne s'agit pas là d'un cas purement fortuit, 

mai* d'un fait qui, de 1 aveu passé par Monthiers dans ies 

écritures, se produit quelquefois; 
« Que c'était à Nicolas Monthiers à prendre toutes les pré-

cautions pour éviter un pareil accident; 
« Que si, en général, il est du devoir du maître de veiller 

4 la sécurité de ses ouvriers, ce de voir devient plus strict 
encore lorsque, comme dans l'espèce, les ouvriers sont sou 

mis à des travaux dangereux; 
« Attendu que l'accident survenu à Eugène Monthiers'a 

•u pour résultat la perte de l'œil droit de ce dernier; 
4 Que, de plus, Monthiers a du cesser son travail et subir 

Un traitement ; 
« Attendu que, dans cet état des faits, il est juste d'accor-

der une indemnité à Eugène Monthiers ; 
« Attendu que le Tribunal a les éléments nécessaires pour 

1* fixer; 
« Par ces motifs, 
« Sans qu'il soit besoin de recourir à la preuve des faits 

»rticulés par Eugène Monthiers, la faute de Nicolas Mon-

thiers étant dès à présent établie; 
« Condamne par tuutes les voies de droit, et même par 

e°rps, Nicolas Monthiers à payer à Eugène Monthiers lasom-
me de l,ï00fr., à titre de dommages-intérêts, et ce. sans 
déduction d s légères sommes qui auraient pu être payées 
Par Nicolas Monthiers, lesdites sommes demeurant acquises à 

Eugène Monthiers; 
« Condamne Nicolas Mouthiers aux intérêts de droit et aux 

dépens. » 

Nicolas Monthiers a interjeté appel de ce jugement, 

*" de Jouy a soutenu cet appel-, • 

M* Lebrasseur, avocat d'Eugène Monthiers, a défendu 

'e jugement. 
Conformément aux conclusions de M. Jousselin, sub-

stitut du procureur général, la Cour a rendu l'arrêt sui-

vant : 

« La Cour, 
* Adoptant les motifs des premiers juges, mais considé-

rant toutefois qu'à raisons des circonstances de la cause il y 
a heu de réduire les dommages-intérêts alloués par les pre-
miers juges et enoutre d'accorder à l'appelant des délais pour 
*e libérer ; * 

* Met l'appellation au néant, ordonne que ce dont est ap-
Pei sortira eiïet, mais par les voies ordinaires seulement, et 

néanmoins réduit à 60 > fr. la condamnation prononcée con-
tre 1 appelant lui accorde une année pour se libérer par 
à-compte mensuels de 50 fr. à dater de la signification du 
présent arrêt. » 

TRIRUNAL CIVIL DE LA SEINE (1™ ch.). 

Présidence de M. Redel. 

Audience du 21 novembre. 

CAISSE DE LA BOULANGE RIE. BON VOLÉ. RÉCLAMATION 

BU PROPRIÉTAIRE. DÉCLARATION FAITE EN COUR D'AS-

SISES. — REFUS DE PAIEMENT PAR LA CAISSE. 

La Caisse de la boulangerie n'est pas obligée d* rembourser 
les bons trais par clt«, tant que ces bons ne lui sont pas 
représentes. 

Il ne suffit pas d'établir la propriété du bon réclamé et le vol 
commis au préjudice du propriétaire. 

La déclaration faite par un accusé en Cour d'assises que le 
bon ainsi réclamé a été détruit, ne fait pas preuve juridi-
que de son anéantissement. 

Le 4 janvier 1859, Mm* veuve Vivier a déposé à la 

Caisse de la boulangerie de Paris une somme de 1,976 fti 

En échange il a été souscrit par ladite Caisse, à l'ordre 

de M""Vivier, un Ronde pareille somme sous len°6i,3l6, 

payable le 4 janvier suivant. Le 14 juin 1859, des voleurs 
se sont mirorliitts d:m< le domicile An 1* riamf» Vivù™ -* 
ont soustrait, entre autres valeurs, le Ron de la Caisse de 

la Roulangerie. 

Les voleurs ontété arrêtés; ils appartenaient à la bande 

Delettre, et ont comparu le 26 janvier 1862 devant la 

Cour d'assises de la Seine, qui les a condamnés à huit ans 

de réclusion Au cours des débats ils ont avoué le voi, 

mais en même temps ils ont déclaré- que le Ron volé avait 

été t étruit par eux dans l'impossibilité où ils étaient de 

s'en servir. 

Mm* Vivier, qui est dans une situation de fortune très 

restreinte, s'est alors adressée à la Caisse de la boulange-

rie pour obtenir le paiement de la somme de 1,976 fr., et, 

sur le refus de la Caisse, elle a saisi le Tribunal d'une de-

mande tendant à être autorisée à retirer ladite somme de 

la Caisse de la boulangerie. 

Le Tribunal, après avoir entendu M* Hendlé, avocat de 

MM veuve Vivier, et M* de Chégom, avocat ue M. le pré-

fet de la Seine, a rendu le jugement suivant : 

« Attendu qu'à la vérité la veuve Vivier établit : 
«1* Qu'elle est propriétaire du bon de i ,976 fr. souscrit à Son 

ordre, le 3 janvier 1859, par la Caisse de la boulangerie, 
payable un an après; 

« 1° Que ce bon lui a été fraudule isement soustrait le 14 
janvier 1859, et que les individus con lamnés pour ce vol ont, 
lors de l'instruction criminelle, déclaré avoir brûle ce titre 
avec d'autres; 

« Mais attendu que l'allégation de ces malfaiteurs ne fait 
pas preuve suffisante de l'anéantissement du bon ; qu'ils ont 
pu, à la rigueur, conserver ce bon dans l'espoir d'en essayer 
ultérieurement la négociation, ou de rançonner un jour la 
veuve Vivier elle-même en lui en proposant la restitution ; 

« Attendu que la veuve Viv'er réclame purement et sim-
plement ses 1,976 fr. avec les inté êts. sans otîrir aucune ga-
rantie de nature à sauvegarder la Ville de Paris contre les 
chances d'une réclamation de la part d'ua tiers porteur 
pouvant se présenter dans les trente ans, à partir du 30 jan-

vier 1860; 
o Attendu que le préfet de la Seine ès-noms a, le 12 mai 

dernier, faL offres réelles à la veuve Vivier du montant du 
bon, et que faute par elle de pouvoir remettre le titre contre 
le paiement, il a, le 26 du même mois, déposé à la Caisse 
des consignations la somme offerte ; 

« Que le tout est régulier, et libère la Ville de Paris et 
l'ancienne Caisse de la boulangerie; 

« Déclare la veuve Vivier non recevable en sa demande ; 
« Déclare lesdites offres réelles et consignations du préfet 

de la Seine valables et libératoires envers la veuve Vivier; 
réserve à celle-ci ses droits sur la somme déposée pour les 
faire valoir quand et comme il appartiendra, et condamne la 

veuve Vivier auj dépens. » 

TRIRUNAL CIVIL DE LA SEINE (2« ch.). 

Présidence de M. Theurier de Pommyer. 

Audience du 16 novembre. 

DON MANUEL. — TITRES AU PORTEUR. OBLIGATIONS DES 

CHEMINS DE FER ROMAINS. ALLÉGATION DE FRAUDE. 

HÉRITIERS. — DEMANDE A FIN DE RESTITUTION. 

M. Dobremer, qui habitait à Saint-Mandé, rue des Ren-

dez-Vous, est décédé dans le courant du mois de février 

1865; il laissait comme héritières trois filles mariées, les 

dames Debergue, Royer et Donet; il laissait en outre une 

nièce, la dame Hochu, élevée par lui. Cette dame, après 

son mariage, avait continué de demeurer près de son 

oncle, déjà âgé, et de lui prodiguer des soins journaliers. 

On apposa les scel és dans le domicile de M, Dobremer 

après sa mort, et lorsqu'on les leva, on trouva dans les 

papiers du de cujus un bulletin d'agent de change qui 

portait la date du 7 janvier 1865, et qui constatait la ven-

te opérée pour le compte du défunt de vingt obligations 

des chemins de fer R< mains. 
Les dames Debergue, Royer et Donet savaient que leur 

père possédait trente obligations, et, après avoir ac-

quis la certitude que leur père avait touché, dans les pre-

miers jours de janvier, les coupons d intérêt, elles ont 

cherché à savoir ce que pouvaient être devenues les dix 

obligations qui n'étaient pas comprises dans l'opération 

de bourse faite par Dobremer; elles ne tardèrent pas a 

soupçonner Mra° Hochu, leur cousine, qui élait restée gar-

dienne du domicile de M. Dobremer après sa mort, et 

qui seule, selon elles, aurait pu s-'emparer des valeurs qui 

manquaient. Elles ont, en conséquence, par exploit de 

Chauveau, huissier à Paris, eu date du 27 avril 186a, lait 

sommation à M"" Hochu d'avoir à restituer ces valeurs. 

M"" Hochu a répondu aussitôt qu'elle possédait en ef-

fet dix obligations des chemins de fer Romains; qu'elle 

tenait ces valeurs de la libéralité de M. Dobremer, son 

oncle qui les lui avait remises à titre de don manuel, le 

15 décembre 1864, et el e ajoutait que ce don lui avait ete 

fait pour la récompense de ses soins assidus penda it de 

longues années; elle a demandé en outre la delsvr uice 

d'un legs de 4,000 fr. à elle fait par M. Dobremer dans 

son teslament en date du 7 mars 1864. et déposé en l'é-

tude de M" Rreugnon, notaire à Vincennes. 

Au récit présenté par M'ne Hochu, en ce qui touchait les 

obligations des chemins de fer Romains, les héritières ré-

pondirent qn'il était impossible d'admettre que les cou-

pons de ces dix obligé ons ayant été touchés par leur 

père dans le commencement du mois de janvier 1865, 

la dame Hochu ait pu recevoir, le 15 décembre 1864, dix 

de ces valeurs à titre de libéralité; elles ajoutaient que, 

lors de l'inventaire, leur cousine n'avait fait aucune dé-

claration, qu'elle avait seul ment réclamé un tableau qui 

lui avait été donné parle défunt 

Mœe Hochu, de son côté, a persisté dans ses préten-

tions et offert d'en fournir la preuve. Les héritières ont 

alorg saisi le Tribunal d'une demande en restitution des 

dix obligations susénoncées, offrant de faire à leur cou-

sine la délivrance du legs de 4,000 fr. réclamé par elle. 

Le Tribunal, après avoir entendu M* Popelin, avocat, 

pour les héritières Dobremer; M* Vautrain, avocat, pour 

Mme Hochu, et les conclusions de M. l'avocat impérial 

Vaney, a rendu le jugement suivant : 

« Joint les demandes, attendu leur connexité ; et, statuant 
sur le tout par uu seul et même jugement; 

a Attendu que les héritiers Dobremer ne prouvent pas que 
les époux Hochu se soient emparés frauduleusement des dix 
obligations des chemins de fer romains dont s'agit ; 

« Qu'il résulte au contraire de» laits t>t «Uconstances ne ta 
CauSe v^uc Ces UîA uWl

n
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Is64, par Dobremer lui-même à la femme Hochu à titre de 
don manuel ; 

« Que ce don est suffisamment motivé par les soins que 
ce'te dernière a rendus à Dobremer, son parent; 

« Que ies faits articulés par les héritiers Dobremer ne sont 
donc pas pertinents ni admissibles ; 

■< En ce qui touche la demande des époux Hochu en déli-
vrance du legs que leur a fait Dobremer dans son testament 
authentique du 7 mars 1861, enregistré : 

« Attendu que cette demande n'est pas contestée; 
« Par ces motifs, 
« Sans s'arrê'er ni avoir égard aux faits dont les héritiers 

Dobrermr demandent la preuve par témoins, les déclare mal 
fond?s dans leur demande en restitution des dix obligations 
de chemin de fer dont il s'agit ; 

o Statuant sur la demande en délivrance du legs : 
« Fait délivrance à la femme Hochu de la somme de-4,000 

francs qui lui a été laissée par le testament susénoncé, en-
semble des intérêts de cette somme à partir du jour de la 

demande ; 
« Condamne les héritiers Dobremer aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Bulletin du. 30 novembre. 

La Cour a rejeté les pourvois : 
1° De Aignan Boulard, condamné par la Cour d'assises du 

Loiret à cinq ans d'emprisonnement pour attentat à la pu-
deur; — 2° De Théodore Ce lerin (Bône), quatre ans d'em-
prisonnement, attentat à la pudeur; — H° De Marie-Alexan-
drine-Claire tille Saturnin (Basse-Terre, Guadeloupe), six ans 
de travaux forcés, pour incendie; — 4° De Catherine Bonnet 
(Seine), cinq ans de réclusion, vol qualiiié; — 5° De Pierre 
Bacino (Var), dix ans de travaux forcos, attentats à la pu-
deur; _ (jo De Bertrand Lalanne (Sénégal), cinq ans de tra-
vaux forcés, séquestration illégale; — 7° De Pierre-Germain 
Charenton (Loiret), dix ans de réclusion, attentat à la pudeur; 
— 8° De Emile-Louis-Félix Masson (Mayenne), cinq ans de 
réclusion, attentats à la pudeur;— 9° De Alexis Rossi (Bône), 
cinq ans de réclusion, blessures à un officier ministériel; — 
(0° DeLouis-Stanislas-Fortunat Renault (arrètde la chambre 
d'accusation de la Cour impériale de Caen), renvoi auxassises 
du Calvados, pour assassinat; — 11° De Frédéric-Pierre Vau-
ry (arrêt de la chambre d'accusation de la Cour impériale de 
Paris), renvoi aux assises de la Seine pour attentat à la pu-

d3ur. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. Saillard. 

Audience du 29 novembre. 

ADULTÈRE. COMPLICITÉ. 

Une jeune femme de vingt ans, d'une beauté char-

mante, est prévenue d'adultère. Elle baisse les yeux, et 

quand elle relève la tête, c'est pour lancer à son jeune 

mari, assis en face d'elle, des regards pleins de haine. 

L'homme qui est auprès d'elle comme complice a dix 

ans de plus que le mari 
M. le conseiller DJalain Chomel présente le rapport de 

cette affaire, et donne lecture du proc. s-verbal destiné à 

constater le flagrant délit d'adultère, et qui porte la date 

du 30 avril dernier. 
Voici cette pièce, sur laquelle s'appuie la prévention : 

Nous nous sommes transporté, vers une heure du matin, 
accompagné du sieur X.--, demeurant boulevard des Martyrs, 
16, au domicilede la dame Cécile-Alexandrine X..., épouse du 

sieur Ch. Z... (quartier du Val-de-Gràce). 
Parvenu au quatrième étage de la maison, devant la porte 

de l'appartement, tenu en location par la dame veuve B , 
mère de l'épouse X..-, nous avons sonné à diverses fois sans 
qu'au bruit de la sonnette personne soit venu nous ouvrir, 
bien que nous ayons du attendre sur le carré environ sept à 
huit minu es. Le concierge nous ayant dit que la bonne de 
la dame B... occupait une chambre sous le comble du sixiè-
me étage; rious nous sommes rendu à sa porte afin de sa-
voir de cette fille si elle possédait une clef de l'appartement 
de sa maîtresse. Sur sa réponse affirmative, après avoir dé-
cliné notre qualité, montré notre écharpe, et fait connaître 
\h mission dont nous étions chargé, nous avons invité cette 
bonne à nous remettre la clef dont il s'agit, ce qu'elle a fait 

aussitôt. » • 
Ninti.de cette clef, et étant redescendu au quatrième éta-

ge, et après avoir ouvert la porte, nous avons pénétré dans 
une première et deuxième pièce, accompagné du sieur X..., 
plaignant. La porte de la troisième pièce, faisant suite aux 
deux que nous venons de désigner, et ayant vue les unes 
et les autres sur le derrière de la maison et sur les jardins 
du Val-de-Gràce. nous avons dû frapper de nouveau, la por-
te dont s'agit étant fermée. Ces préliminaires avaient eu une 
durée d'environ dix à douze minutes; mais après avoir frap-
pé à la dernière porte dont il vient d'être mention, elle nous 

[ a été ouverte presque immédiatement. Après avoir pénétré 

dans une chambre, nous faisant éclairer par 
prise chez le concierge de la maison, et après ave 
naitre notre qualité et la mission dont nocs étions chaige, 
nous avons constaté qu'il n'existait dans cette qu'un seul lit, 
dont la couverture avait été relevée en grande partie. Aux 
pieds du lit éta.t revenue à demi vêtue la personne qui nous 
avait ouvert la porte, et que le sieur X .. nous a déclaré être 
le sieur Charles Z.... Aux pieds du lit et sur le parqua était 
un oreiller, et à un mètre de cet oreiller se trouvait égale-
ment, « toujours sur le parquet, un jupon de femme. » 

Le lit était vide, mais nous avons constaté que la couche 
gonflée vers le milieu du lit, était sensiblement allaisée de 
chaque côté. La partie découverte était déjà refroidie, mais 
en portant la main vers le bas du lit MIT la partie non dé-
couverte, nous avons constaté qu'une chaleur assez pronon-
cée existait encore sur les deux côtés du lit. Nous avons con-
staté aussi que le lit était de la largeur ordinaire d'un lit 
pouvant servir à deux personnes. N ayant ('écouvert dans 
CPtte chambre aucuis autre objet à l'usage de femme que le 
jupon dont nous avons parlé, nous avor.s p' nétré dans une 
dernière chambre do;it la porte était enti'ouverte, faisant 
suite également aux pièces déjà désignées. Sur le ht jui s'y 
trouvait, nous avons constaté que deux femmes étaient cou-
chées, mais éveillées. Celle qui se trouvait au bord du lit 
nous a déclaré être l'épouse X .., ainsi que ce dernier (le 
mari) nous l'a affirmé également, ajoutant que l'autre dame 
placée à côté du mur était la dame veuve B..., sa belle-mè-
re. L'une et l'autre avaient la tète appuyée chacune sur un 
oreiller, et les deux oreillers étaient imprégnés d'une certai-
iii .uaicm. Huua u avuiis pu euuBuuei que u une manière 
insuffisante si la chaleur du lit était égale.sur toutes ses 

panies. 
La dame X... nous a déclaré qu'elle avait passé la nuit 

avec sa mère sur le lit où elle était, et que c'était par még;ir-
de, qu'avant de se coucher, elle avait laissé son jupon dans 
la pièce.où était couché, de son côté, le sieur Z... Ayant lait 
remarquer à ce dernier les deux versants prononcés du 
mate as de sa couche recouverts du drap, il a prétei du ex-
pliquer cet aspect en nous disant, qu'avant de s'endormir il 
avait lu, et s'était placé en premier lieu sur le bord du côté 
de a chambre, et qu'en dormant il s'était peut-être dépla-
cé vers le côté opposé. Nous avons dû prendre note de cette 
déclaration, sans toutefois pouvoir y ajouter une grande 
créance, en raison même de la posiiion du litqui, n'ayant eu 
qu'un corps à soutenir, suivant le dire de Z..., aurait dû 

présenter une déuressiun dans le milieu, ou tout au moins 
offrir une pente marquée d'un bord à l'autre, tandis qu'ain-
si que nous l'avons déjà fait connaître, un gonflement exis-
tait sur le milieu et une dépression sur les deux cous, as-
pect que nous ne pouvons mieux définir qu'en le comparant 
an bombement d'une route macadamisée. 

Malgré les présomptions graves résultant de nos constata-
tions la circonstance de deux femmes couchées dans une 
chambre voisine et dont l'une avait, sans nul doute, quitté le lit 
de la première pic ce quelques minutes auparavant, nous n'a-
vons pas cru pouvoir mettre à exécution les deux mandats 
d'amener, en présence de la déclaration de ces deux femmes, 
affirmant l'une et l'autre que, depuis le moment où elles s'é-
taiert couchées, elle n'avaient occupé d'autre lit que celui 

où elles étaient. 
Nous avons ensuite fait fermer la porte des diverses piè-

ces et invité un sergent de ville à agiter la sonnette, et nous 
avons- constate que des deux pièces ayant un lit chacune, 
on entendait parfaitement le bruit de cette sonnette. Il nous 
paraît bien avéré qu'en agitant nous-même la s onnette, lors-
que nous nous étions présenté à la porte extérieure, et cela 
à diverses fois, la personne qui pouvait se trouver couchée 
sur le iit oecupé par Z..., avait pu avoir tout le temps, dans 
une période de sept à huit minutes, de changer de lit et de 
faire disparaître ce qui pouvait accuser sa présence dans 

estte chambre et sur ce lit. 
En conséquence, nous avons dressé le présent procès-

verbal qui sera transmis à M. le procureur impérial. 

C'est au cours d'une instance en séparation de corps, 

formée par Mme X. conir^son mari que celui-ci a porté 

contre sa femme et contre Z. sa plainte en adultère. 

La sixième chambre du Tribunal a rendu le 2 août der-

nier le jugement suivant : 

« Attendu que X. a dénoncé l'adultère de sa femme, que 
de l'instruction et des débats il résulte que la femme X. est 
convaincue d'avoir, en 1865, à Paris, commis le délit d'adul-

tère; 
« Attendu qu'il résulte aussi contre Z la preuve que le 30 

avril 1865, à Paris, ainsi qu'il est constaté par un procès-
verbal de l'un des commissaires de police, dressé par suite du 
flagrant délit, tel qu'il est défini par l'art. 41 du Code d'ins-
truction criminelle, ledit Z... s'est sciemment rendu com-

plice de la femme adultère; 
« Délits punis et prévus par les art. 337, 338, 59 et 60 du 

Code pénal; 
« Attendu que Z. a déjà été condamné correclionnellement 

à un emprisonnement de plus d'une année; qu'il se trouve 
dès lors en état de récidive légale, prévue par l'art. 5» du 

même code; 
a Faisant application des art. 337, 338, et 58 du Code pé-

nal; 
« Ayant égard aux circonstances atténuantes et usant de la 

faculté accordée par l'art. 463 du Code pénal en faveur de 

« Condamne la femme X. à trois mois d'emprisonnement, 
et Z. à six mois d'emprisonnement. » 

Mme X. et M. Z. ont relevé appel de cette décision. 

M. le président interroge la prévenue. 

D. Vous savez ce qu'on vous reproche ? — R. Oui. 

D. La preuve principale contre vous, c'est le procès-

verbal dressé par le commissaire de po'ice, qui s'est 

transporté dans la nuit du 30 avril dernier, rue Bertholet, 

rr* 4. Le commissaire de police, parvenu à la porle de l'ap-

partement, a sonné très-fort, et à diverses reprises; il est 

impossible, suivant lui, que toutes les personnes qui 

étaient dans l'appartement n'aient pas ent. ndu le bruit de 

la sonnette. Sept à huit minutes se sont écoulées dans l'at-

tente. C'est après avoir attendu tout ce temps que le com-

missaire de police, ayant appris que la bonne de la dame 

X. occupait une chambre au sixième étage, a pu, à l'aide 

de la clef qu'avait cette tille, pénélrer dans l'appartement. 

On a trouvé dans la chambre celui que la prévention dit 

êire votre complice, une robe qui vous appartient. Com-

ment expliquez-vous la présence de ce vêlement dans la 

chambre de cet homme? — C'est la bonne qui après l'a-

voir nettoyé cette robe l'avait déposée là par niégarde. 

D. Le procès-verbal du commissaire de police constate 

que deux personues ont dû se trouver dans le même lit. 

— R. Cela n'est pas. 

D. Vous p aidez en séparation de corps contre vo're 

mari, et vous avez été autorisée, par ordonnance de M. le 

président du Tribunal, à vous retirer chez votre mère. 

Vous avez, vous et votre mère, donné l'hospitalité à un 

t 
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homme qui s*
1
 dit l'ami do voire frère. A .supposer qu d 

n'y ail eu aucune relation coupable entre vous, rt'avcz-

vous pas compris que c'était donner prise contre vous à 

la critique, cl commettre une grande imprudence, alors 

surtout que vous plaidiez en séparation de corps
-
contre 

votre mari? Vous s
r
rliez fréquemment aveeZ..., vous sor-

tiez en voiture et les cochers ont déclaré qu'à vous voir ils 

vous avaient pris pour mari et femme. — R. t^ela n'est 

pas. . . 
M. le président, s'adressant au prévenu de complicité : 

Vous connaisse?, le procès-verbal du commissaire de po-

lice qui a relevé contre vous des faits desquels résulterait 

le flagrant délit de complicité d'adultère. A quel titre de-

m«uriez-vous rue Rertbolet, n° 4 ? — R. Comme ami. 

D. Payiez-voiis le prix du logement? — R. Non. 

D. Le procès-verbal constata que vous n'avez pas ou-

vert au bruit de la sonnette, agitée fortement, et nombre 

de fois, pendant sept à huit minutes. — R. Je n'ai pas en-

tendu le bruit de la sonnette. L'appartement est composé 

de cinq pièces, les unes à la suite des autres, et la cham-

bre à coucher que j'occupais est l avant-dernière pièce 

de l'appurtemetit. Le bruit de la sonnette devait percer 

trois portes avant d'arriver à moi. 

D. Est-ce que vous ne saviez pas que vous compromet-

tiez celte jeune femme en habitant' le même appartement 

qu'elle?-R. Non, je ne le croyais pas. Si j'ai lait qui! ]ue 

chose de repréhensible, c'est que j'ai été dupe do mon 

cœur et de mon dévouement. 

D. Vous avez l'ait en voiture des courses très longues 

avec celle jeune 'femme. On a surpris vos familiarité 

étranges avec elle, et les coclr rs ont déclaré qu'ils vous 

avaient toujours pris pour mari et femme. — R. Oui, M. 

le présideni, mais les cochers ont dit que s'ils nousavaient 

pris pour mari et femme, c'est à cause de la iroideur et 

du respect que nous avions l'un pour l'autre. (Bruyante 

hilarité dans l'auditoire.) 

M
e
 Delsol, avocat de là prévenue, et M

e
 Marie, avocat 

de M. Z.., prennent la parole et repoussent la prévention 

en l'ail et en droit. 

M
0
 Tanc solfient la plainte du mari. 

M. l'avocat général Merveillcux-Duvignaux se refuse à 

trouver dans le procès-verbal du commissaire de police 

les preuves du flagrant délit qui aurait été commis sous 

les yeux et avec l'aide de la mère de la jeune femme; cette 

immoralité odieuse ne se renconti e pas dans la cause. 

« Considérant que les constatations du procès-verbal du 
commissaire de police ne sont pas suffisantes pour établir 
que la femme X... et le sieur Z... ont été surpris en flagrant 
délit d'adultère, 

« Infirme, et renvoie les prévenus ies fins de la plainte. » 

F " COUR IMPÉRIALE DE LYON (ch. correct.). 

• Présidence de M. Loyson. 

Audience du 8 novembre. 

ADULTERE. —■ FrN DE NON-RECEVOrR. — ENTRETIEN D*(JNE 

CONCUBINE AU DOMICILE CONJUGAL. SCRSIS. 

L'eireption Urée de l'article 336 du Code pénal, n'est propo-

sab'e que n le mari a tté condamné sur la pluinl* recon-
vtnlionnelle die la femme. 

La dénonciation faite par la femme dans le cows de l'ins-
tiubtidn constitue une question préjuificitlU donnant «et* 

àune poursuite distincte contre le mari, et jusqu'au fu-
gemeiil de crlte question, »/ doit être sursis à l action en 
adultère formée par le mari. 

Le Tribunal correctionnel de Lyon ayant condamné, le 

22 août dernier, pour délit d'adultère, la femme X... à 

deux mois dé prison, son complice à quinze jours de la 

même peine, ( t tous deux à 100 fr. d'amenue, sans s!»ir-

rêter à l'exception proposée par la prévenue, appel a été 

interjeté, et la Cour, après avoir entendu M. de Peran-

dière, avocat général, et M" Minaret, avocat, a inlirmé la 

sentence des premiers juges par l'arrêt suivant : 

« La Cour, , 
« Attendu que la femme X..., condamnée pour délit d'a-

dultère à deux mois d'emprisonnement par le jugement dont 
«st appel, allègue comme exception que son mari a entre-
tenu une concubine dans le domicile conjugal, et que, par 
conclusions prises à l'audience, elle demande à faire preuve 
par témoins, devant la Cour, des faits par elle imputés au 

sieur Y... ; . 
« Attendu ou'il est de principe que pour que l'exception 

tirée de l'article 336 du Code pénal soit proposable, il faut 
que le mari ait été condamné sur la plainte reconvention-
nelle de la femme; qu'il n'est pas nécessaire toutefois que 
là condamnation prononcée contre îe mari soit antérieure 
à sa plainte en adultère ; qu'il suffit que la plainte recon-
ventionnelle ait été déposée dans le cours de l'instruction 
suivie pour adultère; que la dénonciation faite alors par la 
femme constitue une exception préjudicielle donnant lieu à 
une poursuite distincte et séparée contre le mari, et qu'il 
doit être dès lors sursis aux poursuites en adultère jusqu'au 
jugement de la question préjudicielle ; 

« Attendu qu'à la date du 6 juillet dernier, la femme X... 
a déposé, entre les mains de M. le procureur impérial une 

.plainte contre son mari en entretien d'une concubine dans 
le domicile conjugal ; que cette dénonciation constituant une 
exception préjudicielle, il ne pouvait être donné suite à la 
poursuite en adultère, tant qu'il n'était pas intervenu une 
décision judiciaire sur les faits dénoncés ; que néanmoins au-
cune instruction n'a été suivie contre le sieur Y...; que de-
vant le Tribunal correctionnel, saisi de la plainte en adul-
tère, la femme X... a élevé une exception fondée sur les faits 
contenus dans sa plainte ; que cette exception a été rejetée 
par le jugement dont, est appel ; qu'elle reproduit aujourd'hui 
devant la Cour la môme exception, et que, son appel faisant 
revivre tous les moyens du fond, elle peut être admise à re-
pousser par cette Un de non-recevoir les poursuites provo-
quées contre elle par son mari ; 

« Attendu qu'il ne peut appartenir à la Cour d'apprécier 
en l'état la question d'indignité du mari opposée reconven-
tionnellement par la femme dans sa plainte du 6 juillet der-
nier; que la lin de non-recevoir ne peut résulter que d'un 
jugement qui déclarerait le sieur Y... coupable d'avoir en 
tretenu une concubine dans le domicile conjugal à la suite 
d'une instance dirigée contre le s.eur Y., et contradietoire-
meui, avec lui ; que c'est donc le cas d'accorder un sursis 
pour fa re vider la question préjudicielle ; 

a Par ces motifs, 

a La Cour, ouï M. l'avocat général dans ses réquisitions et 
les défenseurs des prévenus dans leurs.observations, avant 
l'aire droit, ordonne qu'il sera sursis pendant un mois à 
toute décision sur le fond, à l'expiration duquel délai la 
femme X... sera tenue de justifier des diligences par elle 
laites à l'effet de provoquer oiie décision sur les faits par 
elle dénoncés dans sa plainte du 6 juillet dernier, pour être 
ensuite statué ce qu'if appartiendra, toutes choses demeu-
rant en état. » 

COUR D'ASSISES DU GARD. 

(Correspondance particulière de luGazettedes Tribunaux.) 

Présidence de M. Tailhaud, conseiller à la Cour 

impériale de iSimes. 

Audience du 15 novembre. 

INCENDIE. 

Les faits reprochés a l'accusé peuvent se résumer de la 

dyauière suivante, d'après l'acte d'accusation : 

« Originaire du département de l'Ariége, l'accusé Jean-

Raptislo Sans, îiabite avec sa femme et ses enfants uns 

maison sise dans le hameau de Saint-Georges, commune 

de Vénézah, et qui est la propriété d'une lille mineure 

âgée de huit ans seulement, qu'il a eue d'un premier ma-

riage. Cet immeuble dont l'accusé a l'usufruit légal, est 

garni d'objets mobiliers de diverse nature qui sont sa 

propriété personnelle. L'accusé, dont la mauvaise répu-

tatiou parait établie, avait eu la précaution d'assurer celle 

maison, le 12 niai 1863, seulement à la Caisse générale 

des assurances agricoles. Cette assurance, faite pour une 

somme totale de 2,900 IV., se décomposait ainsi : 1,200 fr. 

étaient applicables à l'immeuble, le surplus aux objets mo 

biliers ou aux recolles qui y étaient renfermées. Dans la 

nuit du 17 au 18 juillet dernier, entre onze heures et demie 

et minuit, un violent incendie éclata dans celte maison. 

« Grâce aux prompts secours apportés par les voisins, 

qui ne trouvèrent sur les lieux que la femme Sans et ses 

enfants (car à ce moment l'accusé était absent de son do 

mieile), une partie de la maison fut préservée. La perle 

occasionnée par l'incendie s'élevait à 1,000 fr. eus in.;. 

Dès les premiers moments, bien que les causes de cel in-

cendie lurent lestées inconnues, certaines circonstances 

s'étaient produites qui étaient de natures à /aire peser sur 

l'accusé et sur sa femme les plus graves soupçons. Les 

voisin^, qui étaient accourus pour éteindre le l'eu, avaieul 

remarqué avec surprise la conduite et les propos de la 
femme Sans. 

« Cette femme, en effet, avait montré une répngance 

visible à ce que l'on sauvât des flammes certains des meu-

bles renfermés danssa chambre. En out.'e ele avait préten-

du qn'e|le s'était mise au lit le soir, vers neuf heures, en 

compagnie derleux de ses enfants. Et cependant les assis-

tant avaient remarqué que le lii n'était même pas délait.. 

Les circonstances qui se produisirent plus tard devaient 

jeter un jour complet sur cetle affaire. 

« L'accusé, après avoir été emeudu le 16 août en qua-

lité de. témoin, s'empressa de prendre la fuite, dès qq'il 

vit que sa conduite était l'objet de scrieuses investigations. 

Sa icmme, après avoir prétendu à deux reprises difïéi en-

tes qu'elle ignorait les causes auxquelles il l'allail attribuer 

l'incendie, conqu it qu'il lui était impossible de dissimuler 

plus longtemps la vérité et révéla les laits suivatts : De-

puis un certain temps, l'accusé avait formé le coupable 

desse u de nieltre le l'eu à sa maison. 11 disait souvent que 

cette maison était vieille et que Je [dus court étaii de la 

brûler. La veille du crime, au moment où il se rendait à 

Ragiiois pour aller à son travail, il annonça à sa femme 

^n'i. reviendrait dans la soirée du lendemain uour mgup» 
ù C.M'CUIÎUU lu jiiau criminel qu n avait conçu. 

« U arriva, en effet, à Saint Georges le lendemain, vers 

onze heures du soir. 11 dit alors sa femme qu'ayant cou-

ché en plein air, sous un arbre du jardin dans lequel il 

travaillait, il avait pu quitter Ragnois sans que personne 

. eut remarqué son départ. Il passa alors dans une pièce 

conligi ë à celle où se tenaient sa femme et se3 enfauls e^ 

quelques instants après le i '< u éclatait en,cet endroit. U 

revint alors en courant auprès de sa femme, I engagea à 

se mettre à l'abri du l'eu, lui recommanda de garder un 

silence absolu sur ce qui venait de .^e passer et partit im 

uiédiaiement à pas preciphésse dirigeant vers Raguols U 

avait chargé sa femme de lili envoyer dès le lendemain 

matin sou lils à Blignbls pour 1 aviser de l'incendie qui 

devait dévorer la maison. Telle est, en résumé, la décla-

ration que la femme Sans a fournie à la justice; vainement 

son mari déclare ,que les allégations de sa femme sont 

mensongères et qu'il est innocent. Les résultats obtenus 

par l'information démontrent que celle déclaration est 
i'expresfiidn de la vérité. 

« Dès le mois de mai dernier, on voit en effet l'accusé 

montrer l'empressement le plus suspecta se faire assurer; 

et, après la demande d'assurance la te par lui, manifester 

la vive contrariété que lui faisait éprouver le retard mis 

par la compagnie à accepter sa demande. Son projet avait 

di>ncété mûrement réfléchi. 11 avait plus lard apporté un 

soin extrême à la préparation des moyens de défense qui 

pouvaient lui devenir nécessaires, dans la cas où sa frau-

de aurait été découverte. Aus^i, dès qu'il a fixé le mo-

ment de l'exécution du crime, chûrche-t-il aveî soin à se 

créer un alibi. Le 16 juillet, il se rend à Ragnois, chez le 

sieur Brun, pour travailler dans un jardin éloigné de la 

ville et situé dans un quartier isolé, d'où il lui était facile 

de s'éloigner pendant la nuit sans que son absence lût re 

marquée. Il lui était d'autant plus aisé de se rendre à son 

domicile sans être vu, qu'il passait la nuit couché dans le 

jardin au pied d'un noyer. Ces précautions n'avaienl pas 

encore paru suffisantes à l'accusé, et il avait songé au 

moyen de fajre conslater par un témoin sa présence à 

Ragnois pendant la nuit du 17 au 18 juillet, à un moment 
voisin de celui de l'incendie. 

« En effet, pendant la même nuit, vers une heure du 

matin, l'accusé, qui à ce moment revenait en toute hâte 

de Saint-Georges, se rendit auprès de Brun, qui dormait 

dans-l'intérieur de sa maison, et il le réveilla en lui an-

nonçant que le temps se mettait à l'orage et qu'il était 

nécessaire d'enfermer le blé déposé sur l'aire, et qui, en 

cas de pluie, était exposé à la mouillure. Rrun se leva, 

constala que le ciel n'avait pas cessé d'être parfaitement 

pur, que son blé ne courait aucun risque, et l'accusé sui-

vit alors le témoin et alla se coucher dans une salle basse 

de la maison. Enlin, le lendemain maiin, suivant les in-

structions par lui données à sa femme, on voit son lils se 

rendre auprès Je lui pour l'avertir de l'incendie qui, pen-
dant la nuit, avait dévoré la maison.. 

« Tout, dans la conduite de Sans, tend donc à établir 

sa culpabilité. En outre, il a été constaté que la distance 

qui sépare le jardin de Brun du hameau de S^inl-Georges 

peut être franchie, par un homme marchant'à une allure 

ordinaire, dans une heure et un quart environ. Il de-

meure par suite évident que de dix heures et demie du 

soir, heure à laquelle Rrun l'a laissé allant se coucher 

dans le jardin, jusqu'à une heure du matin, heure vers 

laquelle il est venu réveiller Rrun, il a eu tout le temps 

nécessaire pour commettre le crime qu'il avait prémédité 

en parcourant, à l'aller et au relour, la distance qui sépa-

re Saint-Georges de Ragnois En d. hors de ces preuves, 

dont le caractère de certitude ne peut être sérieusement 

contesé, les révélations failes par fa femme Sans à la 

justice vienhent ajouter irh£. nouvelle force à l'accusa-

tion. La sincérité île ces révélations, qui, à un certain 

moment, avaient gravement compromis la femme Sans, 

qui, après avoir élé, ell.« aussi, poursuivie et arrêtée, a 

été l'objet d'une ordonnance de non-lieu, ne peut être un 

seul instant suspectée. Vainement l'accusé essaye t-il de 

protester contre les déclarations de sa femme; il n'arti-

cule contre elle aucun grief, rien n'indique qu'elle lui ait 

jamais donné le moindre sujet de plainte. 

« En conséquence, Sans est accusé d'avoir, dans la nuit 

du 17 au 18 juillet 1865, au hameau de Saint-Georges, 

commune de Vénéjan (Gard), volontairement mis le feu à 
une maison habitée. » 

Après la lecture de l'acte d'accusation, on procède à 

l'interrogatoire des témoins, dont les dépositions ont con-

firmé les faits que nous venons d'exposer. 

M. de Vuulx avocat général, a soutenu l'accusation. 

M* Mjnse, avocat, a présenté la défense do l'accusé. 

Après le résumé de M. le président, le jury entre dans 

le lieu de ses délibérations,, et en ressort avec un verdict 
négatif. 

En conséquence, M. le président ordonne la mise en li-
berté immédiate de l'accusé. 

COUR D'ASSISES DE LA DORDOGNE, 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribwwxcc.) 

Présidence de M. Sarlat, conseiller à la Ccur 

impériale de Bordeaux. 

Audience du 30 octobre. 

TENTATIVE DE MEURTRE. 

Le nommé Jean Ruchaud, âgé de vingt-six ans, do-

mestique à Tbcnon, devait éoonser la fille Marie Redon; 

mais il était dénué de toute espèce de ressources, et pour 

se procurer l'argent nécessaire aux frais de son mariage, 
il résolut d'avoir recours au vol. 

Le 4 juillet dernier, au soir, Ruchaud se trouvait chez 

lé sieur Chassagnou, son ancien maître, au village de la 

Fouille, commune de Thenon, lorsque ce dernier revint 

de la foire et remit à sa tille le prix d'une paire de bœufs 

qu'il avait vendue. Chassagnou se mit ensuile au lit, en 

présence de l'accusé, et lit placer sons son traversin son 

pantalon, dans la poche duquel il avait laissé, disait il, 

une somme de 30 francs. Ruchaud, d'après son proi.re 

aven, eut îmlriëaîatemeht l'a pensée de s'emparer d* cel 

argent. U sortit pour rentrer chez sa mère, qui demeure 

dans le voisinage ; mais, pendant la nuit, il se leva nu-

pieds, d'après ce qu'il raconte lui-même, et vint essayer 

d'ouviir la porte de Chassagnou, en soulevant le loquet. 

N'ayant pu y parvenir, il entra dans une grange située 

en face de la maison, a In de chercher mie tarière ou tout 

autre instrument qui lui permît de pratiquer un trou à la 

porte, acin de pouvoir faire glisser le verrou qui la relo-
uait intérieurement fermée. 

Le nommé Panty, mendiant, qui, ce soir-là, était cou-

ché dans cette grange reconnut îmmédiatomem Ruchaud 

et l'interpella par son nom. Eflrayéde la penséequ'il pour-

rait être dénoncé par ce témoin inattendu, Ru. haud réso-

lut aussitôt, selon sa propre expression, « de se débarras-

ser de lui. » Il s'empara d'une pioche et frappa à coups 

redoublés, avec l'intention de le tuer, ce malheureux vieil-

lard, infirme et paralysé de la moitié du corps. Heureuse-

ment, aux cris pousses par Panty, la famille Cliassaguoii 

s'empressa d'accourir, el l'accusé prit la fuite en tome 

bâte, laissant saviciime dans un état déplorable. 

L'homme de 1'; r. ch irgéde visiter Pauiy aco istatéquela 

lèvre supérieure avait éié entièrement déchirée par du ius 

trument tranchant ; que l'os maxillaire avait été brisé et 
J» — v ,Lar,t« .tarai.in^nu. I f*m«P ilrnilo c'.lail nrt n«. t».<a o,, i 

pléiemeut fracturée, et, depuis cette époque, Pauty, qui 

n'a pas quitté son lit, se trouve dans une situation telle 

qu'il parait impossible qu'il puisse survivre longtemps a 
ses blessures. 

Déclaré coupable, avec circonstances atténuantes, Ru-
chaud a été condamné à cinq ans de réclusion. 

(.Ministère public', M. de Tholouze, procureur impérial. 
— Défenseur, Mc Lagrange.) 

Audience du 31 octobre. 

TENTATIVE DE VOL AVEC VIOLENCE SUR UN C1IEMI\- PUBLIC. 

Le 15 août dernier, à neuf heures du soir, par une nuit 

sombre et pluvieuse, le sieur Jean Carry, propriétaire à 

Eehourgriac, revenait seul du bourg de Saïut-.Vlichel-dc-

Double, ou l'avait appelé le règlement d'affaires de la-

mille. Deux cents mètres à p. ine le séparaient de son do-

micile, lorsque ai rivé au bord d • l'étang du Mizou, deux 

individus cachés derrière les grosarlvos situés sur le 

bord du chemin pubiic qui de Saint Michel conduit au 

Cbatelier, se précipitèrent sur lui en lui disant ; « La 

bourse ou la vie ! » Ils le terrassèrent facilement, passè-

rent un mouchoir autour de son cou et le frappèrert à 

coups redoublés. Il ne tarda pas à reconnaître les agres-

seurs : c'étaient Rumbaud Euloge, dit Jean,âgé de trente 

et un ans, cultivateur, de la commune d'Echourgnac, et 

Guillaume Laville, dit Juslin, âgé de quarante ans, culii-

vrleur demeurant aussi à Eehourguac. Ils fou.lièrent 

Carry, mais ne trouvèrent sur lui que quelques pièces de 

monnaie. Rambaud lui porta plusieurs coups de pied dans 

le flanc, pendant que Laville, le tenant terrassé, serrait en 

tordant le mouchoir qu'ils lui avaientpassé autour du cou. 

Déjà ce dernier parlait de. prendre son couteau pour le 

fendre et le laisser mort, lorsque Carry, réunissant toutes 

ses forces, put crier : A l'assassin ! Laville essaya en vain 

de couvrir sa voix en criant lui-même. Ces clameurs fu-

rent entendues par b s habitants du village du Chateher. 

Le fils de Carry s'empressa d'accourir; sa femme arriva 

bientôt elle-même, portant une lanterne. Ils furent té-

moins : Laville frappait Carry avec son bâton ; Rambaud 

lui serrait violemment le cou. « Ne le tuez pas, disait l'é-

pouse Carry, vous lui avez déjà fait assez de mal. — R 

faut le tuer! il faut le tuer! » disait Laville. Mais déjà tout 

le village était en éveil. On accourait de toutes parts. La-

ville et Rambaud durent meltre un terme à leur violence 
et continuèrent leurs menaces. 

Soutenu pas sa femme et par son fils, Carry put rega-

gner son domic.le. U montra, à ses voisins accourus, les 

blessures qu'il avait reçues; ses vêtements étaient déchi-
rés et souillés de boue. 

Cette rencontre, qui faillit être si funesle à Carry, n'é-

tait point le résultat du hasard. Il a été établi, dans l'in-

struction, que Laville et Rambaud n'ignoraient pas que 

ce jour-là Carry était allé à Saint-Michel-de-Double pour 

régler des alïaires de famille. Le beau-pere d'un frère de 

Carry le leur avait dit dans le courant de la journée. Aussi 

dès huit heures du soir, il se rendaient à l'étang de Mi-

zou. Quelques centaines de mètres les séparent du bois 

où Carry devait inévitablement passer; à neuf heures, ils 

y sont encore; il est évident qu'ils attendaient leur victi-

me. Ce double point est établi d'une manière certaine 
par des témoignages nombreux et précis. 

Laville et Rambaud ont chacun raconté les fai s d'une 

manière différente. Ces contradictions suffiraient, à elles 

seoles, pour enlever tout crédit aux allégations des accu-

sés; mais les déclarations précises de Carry, de son lils, 

de sa femme et de nombreux témoins ne laissent aucun 

doute sur le caractère de la scène de violence qei a si pé-

niblement impressionné les paisibles habitants du village 

du Chateher, dans celte soirée du 15 aoûl dernier. 

Laville et Rambaud soul des hommes dangereux. Leur 

caractère violent en fait lu terreur de la contrée qu'ils ha-

bitent, pt ils ont l'un et l'autre subi deux condamnations 

Déclarés coupables, les deux accusés ont été condamnés 
aux travaux forcés, à perpétuité, 

(Ministère public, M. Raylet, substitut de M. le procu-

reur impérial Défenseur de Rambaud, M° Villotte; défen-
seur de Laville, M" Lacrousille.) 

TRIRUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7" ch.). 

Présidence de M. Dupaty. 

Audience du 30 novembre. 

LA CAISSE D'ARBITRAGES, LA CAISSE DES DÉPOTS, LA CAISSE 

DES COMPTES COURANTS ET la yrosse caisse. — ESCRO-

QUERIES S'ÉLEVANT A PLUS DE 3UO,000 FRANCS. 

Cette affaire a quelque analogie avec celle que la sixiè-

me chambre était, il y a quelques jouis, appelée à ju-
ger. 

Le prévenu est le sieur Montiez et était banquier rue 

Richer, 47, à Paris. Il est en fuite, et défaut est 1 
contre lui *

 u
°

n
né 

La prévention le présente comme ayant passé sa i' 

spéculations. Après avoir dissous, en avril 1863 «
Vle en 

ciélê qui le laissait sans ressources, il fondait le moi
16 S

°~ 

vant les entreprises à raison desquelles il est renvoi''a'" 
vant la justice. 3° de. 

Voici les faits relevés par la procédure et conBr ! 
l'audience par les témoins :

 me3
 à 

Montier se livrait depuis longtemps à des epéculati 
Bourse qui n'étaient pas heureuses, et il avait éjiuii i! ^

e 

ressources personnelles et celles que plusieurs caniM'
Sl;8 

avaient mises à sa disposition. frustes 

En 1863, pour se procurer des fonds avec lesquels il 
lait encore jouer à la Bourse, il fit publier dans les jo

u

 V
°
a

" 

que — pour répondre aux nombreuses demandes h
1

"* 
clients, — (or, il n'avait pas un seul client), il avait en

 5es 

à les intéresser dans des opérations d'arbitrage pour obt"*'-"' 
comme bénéfices, les écarts existant sur les cours d'une '

r
' 

me valeur dans les diverses places de l'Europe; que «-^A* 

férences étaient souvent importantes, notamment 

rentes et valeurs italiennes; que ces sortes d'opérations ~.uP» les 
offraient toute sécurité, produisaient des bénéfices"exce*'!

-
'

11
' 

ncls; que le capital servant à lever les titres sur ûne'n
011

* 
pour les livrer dans une autre, se trouvait toujours

 r
 • 

sente par des titres de premier ordre; que ce capital ne n"^" 
vait être supérieur à un million et que chaque sou^crirn" 
pouvait le retirer au bout de s x mois, avec le bénéfice 
quis pendant le semestre. '

 ac
" 

Montier appelait cette entreprise : « la Caisse d'arbitrni? 
lille fonctionna pendant quelques mois avec une apnar " 

de régularité, et lit un très petit nombre d'opérations sérf
00 

ses, qui n'étaient qu'une manœuvre frauduleuse de r>l
 U

" 
destinée, à tromper le public et à attirer des souscriute

 U
.
3

' 
Il annonça ensuite, qu'il avait fait un grand nondire d^rw" 
trages, publia des comptes fictifs de prétendus bénéfices t 
persuada ainsi à ses touscripteurs^le ne pas retirer leur I 
gent el de lui faire de nouveaux versements. 

La vérité est, qu'à partir du mois de décembre 18f>3 ji 

fit pas une seule opération sérieuse d'arbitrage, et qu'il f."
8 

ployait les fonds des souscripteurs à payer' ses dépen^ 

personnelles, des frais considérables de publicité et à joue''
6

* 
la Bourse. J 4 

Le 15 septembre 1SC3. il annonçait par une circulaire nul 
reçut la plus grande publicité, que , par suite du dévelo'nL. 

ment et de l'importance des aftu resde sà maison, il ioi 'na"i 

à ses opérations de banque un service spécial de « comnt« 

courant » avec chèques, à l'instar du Crédit foncier du 
Comptoir d'escompte et du Crédit industriel et commercial 
Toute personne, quel que fût son état, pouvait obtenir uri 
compte-courant à la seule condition d'effectuer un premier 
versement, ,1P. francs au moins. Les fonds dennsé,

 Pn 
comptes courants, et pouvant être retirés à volonté étaient 
productifs d intérêts à 4 pour lOo. Puis il annonçait succès 

sivement, dans les journaux de Paris et de la province" 

qu'il douuait un nouvel avantage aux comptes-courants 
avec chèques, en portant à 5 pour 100 l'intérêt des som-
mes dépensées pouvant être retirées à volonté; à 5 1)2 
pour 100 celui des sommes déposé s pour trois mois- à 6 
pour 100 celui des sommes déposées pour six mois, et qu'il 

faisait des avances sur titres, à cinq un quart de commis-
sion. 

Or, l'entreprise qu'il annonçait était purement imaginaire-
il n'avait pas de crédit, sa maison de banque n'avait de ca-

pitaux et de clients que ceux que lui procuraient ses manœu-
vres coupables. Il ne faisait aucune opération sérieuse et 
il lui était absolument impossible de réaliser des bénéfices 
et de payer aux déposants les intérêts promis II était, d'ail-
leurs, Lien décidé à n'employer l'argent qu'il obtenait qu'à 
alimenter ses jeux de Bourse. 

Ces fonds furent complètement dissipés, comme ceux qui 
avaient été, versés par les souscripteurs de la prétendue Cais-
se d'arbitrage. Si l'on ne considérait que l'emploi donné à 
cet argent pat l'inculpé, on ne lui reprocherait qu'un abus 
de confiance ; mais la manière dont il a obtenu ces fonds 
constitue un déiit plus grave, le délit d'escroquerie. 

Les sommes escroquées par cés divers moyens, de 1863 à 
186'...s'élèvent à 339,2.)t fr. 90 c. 

Au mois de mai 1865, Moutier a pris la fuite, et il a été 
déclaré en faillite par jugement du 30 juin suivant. 

Un grand nombre de témoins ont élé entendus à l'au-

dience; [mis la parole a été donnée au minisière public. 

Voici, messieurs, dit M. l'avocat impérial Manuel, un nou-
vel et frappint exemple de ce que peuvent l'audaco et l'im-
probité, et de la facilité avec laquelle les personnes crédules 
livrent leurs économies et leur fortune et placent une con-
fiance absolue dans des gens qu'elles ne connaissent même 
pas. 

M. le substitut relève et apprécie les faits rapportés ci-
dessus. 

Qu'il me soit permis, a dit l'organe du ministère public, 
do former un vœu en finissant, c'est qu'enfin chacun, éclairé 
par des exemples de cette nature, prenne le soin, avant d'ac-
corder sa confiance aux premiers venus qui font annoncer et 
vanter leurs industries dans les journaux même les plus sé-
rieux, avant de porte* son argent dans ces industries, prenne 
le soin, dis je, de se renseigner, de s'éclairer sur l'honora-
bilité, sur la solvabilité et sur la nature des affaires des gens 
auxquels il va confier souvent toute sa fortune. 

Négliger de prendre ces précautions, c'est s'exposer à per-
dre le fruit du labeur de toute une vie; mieux vaut résister 
à l'appât de gros intérêts promis et placer sagement ce qu'on 
possède, dût On n'en retirer qu'un revenu modeste. 

Je n'ose espérer d'être entendu et compris du public; qu'il 
sache cependant que s'il était moins crédule, on verrait 

moins de douloureuses catastrophes, et la police correction-
nell- aurait moins d'escrocs à punir; ce sera la moralité de 
cette affaire. 

Le Tribunal a condamné le prévenu à cinq ans de 
prison. 

JURY D'EXPROPRIATION. 

Présidence de M. Gilbert Doucher, magistrat directeur 

du jury. 

Deuxième session de novembre. 

OUVERTURE DES EUES TUP.BIGO ET RÉAUHUR. 

Cette session, comme la précédento, avait pour objet 

la fixation de» indemnités à payer aux propi iétaires et lo-

calaires des maisons qui doivent être démolies pour l'ou-

verture des ruesTurbigo et Réaumuret pour la formation 
de leurs abords. 

Les affaires, à raison de leur nombre, avaient élé divi-

sées en trois catégories. Voici quels ont été, pour les im-

meubles compris dans chacune de ces catégories, les of-

Ires, les demandes et les allocations du jury : 

PREMIÈRE CATÉGORIE. 

Immeubles. , Offres. Demandes. Allouât. 
Hue du lemple, 163, et rue 

Phélippeaux, 1 100,000 200,000 175,000 
Rue l'héhppeaux, 3 83,00J 148,000 115,000 

— •> 47,500 99,000 66,01:0 
— 1 90,000 159,000 iîO.OOO 
-?« 35,000 77,000 65 000 
— )\; 58,000 114,400 85,0t0 
— 13 (expropriation partielle).. 20 57,000 14,000 
— î

5
-- ■ 60,000 100,000 90,000 

— 17 (expropriation partielle). 20 401,945 225,000 

DEUXIÈME CATÉGORrE, 

Rue Phélippeaux; 19 , » 90,000 

—
 2

 66,000 115,500 8s,o00 
Hue Phélippeaux, 23, et rue des 

Vertus 3i
 90

,
00l) 148 0

00 121 000 

Rue des Vertus, 32 45,000 77,800 66,nOO 
Hue des Vertus, 27, et rue Plié- ( 110,000 

lippeaux, 25 (échange) „ , j^oulte). 

Rue Phélippeaux, 27 184,000 »
 235

'^2 
E: 8L....

ti
 ) 68,001? 
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_ 33 KM 
35 68,UO) 

_3/'. ••• 116,003 

TROISIÈME CATÉGORIE» 

p
u

o Phélippeaux, 39, et rue 

Vol ta, 3b 136,000 
Rue Volta, 22 et 24 196,000 
Hue Beaubourg, 100 
Bue Beaubourg, 93, et rue Au-

maire, 30 
Rue Aumaire, 28 
Bue Saint-Martin, 245 (expro-

priation partielle) 
..- 247 (expropriation partielle) 

1*0 000 

110,000 

127,000 
82,500 

180,000 

230,000 

90,00,0 
40,000 

354,750 
418 000 

73,700 

136,000 
308,000 

325,000 

120,000 
51,920 

65,340 
95,000 

Les localaires, commerçants et industriels qui ont ob-

tenu les plus fortes indemnités sont les suivants : 

Durée du bail Prix 

restant du loyer Offres. Demandes. Alloe. 

à courir, annuel, 

ans m>» 

Ruo du Temple, 163, et 
rue Phélippeaux, 1 : 
un marchand de vin. .12 6 

— un crémier restaur. 11 6 
Rje Phélippeaux, 3 -.un 
liquoriste 8 » 2,000 

— 5 : un entrepreneur 
de peinture 9 » 3,400 15,000 93,500 

— un fabric. do perles 9 » 800 3,Oa0 29,200 
— 7 : un quincaillier.. 9 » 3,500 11,000 66,-50 
— 9 : un charcutier... 0 » 2,400 15,000 72,000 
— 11 : un faïencier.... 
— i 5 : un marchand de 
vin Il 3 2,500 

— 17 : un quincail.ier.. 2 6 7,000 
— unordier 9 6 1,200 12,000 
— un limonadier 9 6 1,200 5,000 
_ un tailleur 8 6 1,200 4,500 

 un fabricant de por-
tefeuilles 9 » 1,400 5,000 

— un fabric. de jouets. 4 » 650 5,500 
_ un fabricant de car-
tonnages et d'écrans .. » 4 

8,200 20,000 100,000 
1,900 7,0.0 9;',000 

80,000 
25.000 

6,000 50,000 25,000 

5 » 1,400 10,00J 128,850 

8,500 80.K00 
5,000 225,0 tO 

— un bijoutier 
un marchand de fer 

en barres 
— 10 : un coiffeur .... 
— un traiteur 

— un ébéniste 4 
— 21 . un marchand de 

vin 6 
.— 23, et rue des Ver-
tus, 34 : un traiteur.... 5 

— un marchand de ta-
bacs et liqueurs. 5 

R îe des Vertus, 32 : un 

garni 
— 27, et rue Phélip-
peaux, 25 : un fabri-
cant de chaussures... 

— un épicier 
Rue Phélippeaux, 27 : 

un marchand de vin.. 
— un fabricant de ta-
bletterie 4 

— un fabric de bijoux. 5 
— un ferblantier 4 

— un doreur sur mé-
tiux 6 

— un mécanicien 1 
Rje Phélippeaux, 31 : 
un marchand d'babits. 5 

■— 33 : un marchand de 
confections 9 

.— un marchand de pâ-
tisserie. .-. 3 

— 35 : un chapelier , 
logeur, principal loca-
taire 9 

»— 37 : un marchand de 

vin 6 
— un limonadier 6 

— un fabricant de por-
tefeuilles 6 

— un fabric. de peignes 6 
— 39, et rue Volta, 36 : 
un marchand de vin.. 

1 3 
1,000 

500 
6,500 

3,0.0 

91,500 
28 000 
50,700 

44,000 
24,400 

54,000 
26,500 

35,000 

8,0-10 
40,000 
36,000 
40,000 

30,000 
60,000 
40,0-0 
15,000 

15,o0J 

15,000 

9,000 

12.010 
5,000 

11 3 7,365 54,000 450,000 130,000 
9 6 1.000 

12 6 2,000 
4 3 480 

1 9 

2,400 

2,200 

L300 

3,000 

4,000 
4,000 
4,000 

2,400 

7,000 

5,000 

5,000 

9 4 ,000 15,000 

1,650 I0,0a0 

2(),0u0 

34 000 
30,500 

87,060 

42,000 

32,078 

37,500 

87.700 
46,000 

9.000 

?o,éoo 

13,000 

16,000 

22,000 

16,000 

15,000 

30,000 
27,000 

8 3 1,900 8,000 51,000 32,000 

3 1,200 
6 1,000 
» 2,800 

1,250 

700 

3,600 

1,200 

1,200 

4 000 
1,500 
2,500 

5,000 
2,000 

5.C0O 

6,000 

3,000 

30,000 

24,000 

40,000 

41,900 
41,000 

46,800 

61,500 

45,400 

9,000 
6,000 

6,000 

10,000 
8,000 

15,000 

25,000 

20,000 

6 4,000 8,500 82,000 25,000 

2,200 
2,800 

1,000 
600 

6,000 
4,500 

4,000 
5,000 

7 9 3,700 15,C00 
un charcutier 7 9 2,320 

7 6 400 

800 

8,000 

2,000 

40,500 
-, 7,482 

32,000 
40,825 

80,000 
77,500 
20,000 

30,000 
20,01.0 

10,000 
8,0U0 

50,000 
45,000 
8,000 

3,000 28,000 8,000 

2,200 
2,200 

1,200 
2,000 

1,800 

1,000 

8,000 
5,000 

4,000 
4,500 

3,500 

3,000 

67,500 
70,000 

33,850 
44,750 

32,800 

44,800 

1,500 30,150 
15,000 116.000 

— un tourneur en bois 
— un fabricant dé cer-

cles et cadres 7 
Rue Volta, 22 et 24 :un 
limonadier 1 

— un traiteur 2 
— un marchand de fro-

mages 
— un fabric. de tubes, 

un apprèteur de che-

mises 
— un fabricant de né-
cessaires 

Rue Beaubourg, 100 : 
un tfaiteur » » » 

— un quincaillier 7 6 3 500 
— un lithographe 1 9 1,000 
•— un bijoutier » 9 1,000 
— un -fabric. de tubes. 5 9 900 
— un bijoutier 5 » 1,600 
Rue Beaubourg, 98, et 

rue Aumaire, '30 : un 
boulanger .. 8 6 2,600 25,000 109,300 

— un cordonnier bot-
tier 8 6 1,200 

Rue Aumaire , 28 : un 
charbonnier, principal 
locataire.. .. .. ... 10 9 2,800 5,000 30,500 15,000 

Rue Saint Martin, 245 : 
un cafetier 7 

■— un fruitier 6 
— un fabricant d'arti-

cles de pèche 7 

5,000 
1,500 
3,000 
6,500 

34,000 

21,730 
37,115 
49,500 

4,100 21,500 

30,000 
28,000 

15,000 

18,000 

8,000 

12,000 

10,000 
56,000 
10,000 
10,000 
8,000 

20,000 

60,000 

10,0:0 

3,280 10,000 

1,200 3,000 

74,040 
21,150 

30,000 
10,000 

—- 247 : un épicier.... 2 

— un coiffeur 2 
m* un mardi, de tabacs 5 
— un fabricant de bou- 4 

tons 
•— unfabricant de buses 4 

1,600 
1,500 
1,430 
1,640 

8,000. 
8,000 
4,0't0 
5,000 

6 1,800 10,000 

» 1,000 4,000 

45,000 
45,000 
29,000 
28,000 
80,000 

20,000 

25,000 
15JOO0 
10,000 
28,000 

32,000 10,000 

Dans ces affaires, les intérêts de la ville de Paris ont 

été soutenus par M" Picard, avoué, et ceux des expro-

priés par M
cs

 Ganneval, Desmarest, Manchon, Duverdy, 

Marsaux, Rertout, Denormandie, Calmels, G itineau, Ro-

gelot, Mondière, Forest, Duponchel, Rerlrand-T îllet, 

Russon, de Cagny, Jules Périn, Fauvel, Lebrasseur, Dn-

puich, Lachaud, Cartier Ferri, Péronne, Rlot Lequesne 

et Léon, avocats. 

PARIS, 30 NOVEMRRE. 

La chambre criminelle de la Cour de cassation, prési 

dée par M. Vaïsse, a, dans son audience d'aujourd bui, re 

jeté le pourvoi de Honoré Artaud, condamné à la peine de 

mort, par arrêt de la Cour d'assi?es du Var, du 4 novem-

bre 1865, pour assassinat. . ' 

M. Nouguier, conseider rapporteur ; M. Charnus avo-

cat général, conclusions conlormes. — Plaidants, M" Du-

guenel etMagimel, avocats désignés d'office. 

L «s Au physique, rien à leur reprocher; tous deux sont, 

ma foi, fort avenants. Charles Fillion est un joli petit 

brun- de vin>t-quatrc ans, à figure ronde et fraîche, ié« 

longs cheveux bouclés, de plus garçon restaurateur, ce 

qui implique de grands soins de sa personne, un cer'iin 

luxe de toilette et la parodie des usages du beau moule. 

Eléonore Pérot n'a que div.-neuf ans, et, déjà, elle est 

couturière; elle paraît avoir beaucoup de goûl, à en m-

g r par sa toiletle, aussi simple que bien choisie; ses 

cheveux lui servent à la fois de eoill'ure et de mantille, 

et les plis de sa robe, gracieusement drapée, (ont mer-

veilleusement valoir la finesse et la souplesse de sa tui le. 

Au moral, ils se sont mariés tans témoins, chacun im-

portant dans la communauté son industrie, l'espérance, 

quelques volumes dépareillés de Paul de Koek et une pe-

tite collect'on de photographies choisies. Au judiciaire, il 

y a disparité entre eux, et en cela la couturière a la pri-

mauté sur le garçon de salle. Avant de venir à Paris, où 

déjà elle a été condamnée pour vol, Eléonore avait subi 

deux autres condamnations également pour vol l'une au 
Havre, l'autre à Rouen. 

L'un et l'antre comparaissent aujourd'hui devant le Tri-

bunal correctionnel sous la prévention, le premier de vol 

la seconde de complicité par recel de ce délit. 

Un restaurateur: Fillion a été mon garçon de salle 

pendant trois semaines, et je ne me doutais pas qu'il com. 

mettait à mon égard des inlidéli-és. Un jour qu'il était en 

retard pour son service, il arrive à la maison tout effaré 

et me dit : « Patron, je suis perdu et ruiné, en vient de 

tout m'enlever, toute ma .omette, tous mes costumes et 

400 fr. d'argent que j'avais économisés, » Je lui deman-

dai qui il soupçonnait de ce vol. Ii me répondit qu'il ne 

pouvait accuser que sa cousine, une jeune Normande qu'il 

avait eu la bêtise, de prendre en pension chez lui. 

M. te président : Celle qu'il appelait sa cousine n'était 

autre, sans doute, que la prévenue Eléonore Pérot, sa 
maîtresse? 

Le restaurateur : Rien entendu. Mais la soi-disant cou-

sine, qui a bec et ongles, et qui élait innocente du fait, 

ainsi que Fillion l'a reconnu plus lard... 

Fdlim : C'est vrai, je !e reconnais encore ; je m'élais 

trompé. Je croyais que M"6 Eléonore m'avait fait des 

traits avec un jeune homme qu'elle avait conduit dans ma 

propre chambre, et dans le premier moment j'ai voulu 

me verger en l'accusant de m'avoir dévalisé. Mais ayau; 

appris que le jeune homme en question était de son propre 

sang, en qualité de frère, j'ai reconnu de franc cœur que 
je m'étais trompé. 

Le rruaurateur : Et sa petite vengeance lui a coûlé 

cher à Fillion, car la demoiselle, pour se venger à son 

tour, est venue me dire que, pendant les trois semaines 

qu'il avait passées dans ma maison, il m'avait soustrait 

seize serviettes, deux couverts Ruolz, deux petites cuil-

lères à café, une salière et du sucre. 

Fillion Le sucre, c'étaient les consommateurs qui le 
laissaient sur la table. 

Le restaurateur : Ils y laissaient aussi les serviettes et 

les couverts ; alors si tout ce a est le pourboire des gar-

çons, les patrons n'ont qu'à fermer boutique. 

M. le président : Vos seize serviettes n'ont-elles pas été 

trouvées, démarqfiées, entre les mains d'Elôonore Pérot ? 

L'-restaurateur : Oui, monsieur. 

Eléonore : M. Filliôu me les avait données avant de me 

dire qu'il avait eu la faiblesse de les subtiliser. . 

Le restaurateur : Et vous avez la faiblesse de les gar-

der après cet aveu. 

Eléonore : Histoire de me venger, sans penser plus 
loin. 

Les deux prévenus, pour avoir eu la même mauvaise 

pensée, celle de la vengeance, ont élé punis de la même 

peine, de chacun six mois de prison. 

— Un jeune étudiant en droit pas-ait un de ces derniers 

soirs sur le pont Royal ; il y reçoit un coup de poing sur 

son chapeau, qui va rouler à vingt pas die lui; en même 

temps un coup de pied lance son parapluie dans une au-

tre diivétion, et pendant qu'il cherche à se rendre compte 

de cette double attaque, il se sent frappé à la poitrine 

d'un énorme coup de poing. Quand il a un peu respiré et 

repris son assiette, l'étudiant se voit en face d'un grand 

garçon pâtissier, en costume de sa profession, tablier 

blanc retroussé, veste blanche et bonnet blanc, qni lui riait 

au nez du plu.} grand cœur du monde. Leste et vigoureux, 

l'étudiant s'élance sur le garçon pâtissier, lui applique une 

vigoureuse correction, après quoi il le prend par le-' col-

et et va le remettre entre les mains des sergents de 

ville. 

M. le président : Le prévenu Poulain était ivre, sans 

doute? 

L'étudiant : J'aurais pu le croire à son langage, car 

tout en me disant qu'il me respectait il me traitait de vo-

leur, mais je suis certain que l'ivresse, si ivresse il y 

avait, n'avait rien fait perdre de leur solidité à ses poings 

et à ses jambes. 

M. le président, au prévenu : Voilà une conduite inqua-

lifiable ; l'ivresse vous avait donc rendu fou ? 

Le garçon pâtissier : Je vois bien que j'ai eu tort et que 

c'est bien désagréable pour ce monsieur. 

M. le président : Rien désagréable, dites-vous ! dites 

donc que c'est odieux. Comment, vous vous ruez sur un 

passant inoffensif; vous im donnez un premier cou p de 

poing sur son chapeau... 

Le garçon pâtissier : Celui-là, histoire de rire, comme 

ça se l'ait entre jeunes gens. 

M. le président : Et le coup de pied donné au para-

pluie? 

Le garçon pâtissier : C'était pour lier conversation ; 

voyant qu'il ne me répondait pas, j'ai cru qu'il faisait mé-

pris de moi. 

M. le président : Et pour vous venger de ce mépris, 

vous n'avez pas hésité à lui porter un coup de poing en 

pleine poitrine. Je vous répète que c'est là un fait odieux, 

qui ne laisserait aucune sécurité aux habitants, s'il pou-

vait se renouveler. Dans votre folie furieuse, vous vous 

seriez aussi bien adressé à une femme, à un enfant. 

Le garçon pâtissier : Oh ! non, monsieur, pas *de dan-

ger ; je pensais que ce monsieur pouvait être de l'état, de 

es qu'il avait une carmagnole et une calotte presque blan-

ches, et c'était pour jouer. , 
Sur les conclusions sévères du ministère public, le Tri-

bunal a condamné le terrible garçon pâtissier à trois mois 

de prison. 

— Le Tribunal correctionnel (8e chambre), présidé par 

M. Jules Petit, dans ses Audiences des 21 et 22 novem-

bre, a prononcé le3 condamnations suivantes : 

Lait falsifié. 

Louise Baldé, femme Salviat, marchande laitière i Paris, 

rue de Sablonville, 29 ; addition de 21 parties d'eau; 50 fr. 

d'amende. 

Jean Berton, marchand crémier à Paris, rue Saint-IIilaire, 
n 1 bis; addition de 28 parties d'eau; 50 fr. d'amende. 

Joséphine Chevreuil, femme Héry, marchande de lait a 
Paris-Montrougo, rue de l'Odéon, 22; addition de 23.parties 

d'eau; 50 fr. d'amende. 

Denrées alimentaires corromjues. 

Louis-Prudent Girod, marchand do fromages, ;\ Paris, ruo 
des Ilalies-Gentrales, 1,51 bulles do fromages de Geromee, 

pesant 191 kilogrammes, avariés et corrompus, 2a lr. " a-

m
 Charles-Henri Noue, marchand boucher à Saint-Aubin-

des-Bois (Eure-et-Loir); vente à la halle de Paris d'un veau 
mort de maladie ; 50 fr. d'amende. 

Joau-Baptiste-Prosper Petit, cultivateur à Hénonville 
(Oise) ; .vente à la criée des halles, à Paris, de la viande 

un taureau mort naturellement; 50 fr. d'amende. 
Jean-Pierre Roisneaux, cultivateur à Boigneville (Seine et-

Uise); mémo délit que le précédent; vente à la criée d'un 
veau mort naturellement; 50 fr. d'amende. 

Tromperie sur la quantité. 

Pauline-Thérèse-Onésime Poisson, marchande boulangère 
a Pans, rue des Poissonniers, 107; déficit de 30 grammes 
sur un pain da 2 kilogrammes; par défaut, 25 francs d'a-
m. ride. 

Catherins Schauser, femme Olinger, marchanie fruitière 
a Paris, rue de Romainville, 20; déficit de 6 grammes sur 
une pesée de café de 60 grammes; 50 fr. d'amende. 

Charles-Antoina Baudinot, marchand bouchera Paris, ave-
nue des Ternes, 20; déficit de 300 grammes sur une pesée 
de -2 kilogrammes de. viande de veau; 50 fr. d'amende. 

Jeanne Uerouault, femme Legrand . marchande énicière, 
tenant un dépôt de pain à Paris, rue Tholozé, 16 ; déficit-de 
35 grammes sur un pain de 2 kilogrammes ; 25 francs d'a-
mende. 

Louise Adèle-Véronique Gaurat, femme Robin, marchande 
de légumes au marché de la pare d'Ivry; déficit de 15 gram-
mes sur un kilogramme de haricots verts ; 25 fr. d'amende. 

Fause poids. 

Jean-Joseph Guidon . marchand fruitier à Paris, rue de 
Coureelles, 3 ; déficit de 15 grammes sur un poids d'un hec-
togramme; 25 fr. d'amende. 

— Un commis du sieur Grand, marchand de couleurs 

rue de Paris (19* arrondissement), parcourait hier soir un 

magasin servant de dépôt pour les marchandises, lorsqu'en 

approchant la lumière qu'il tenait à la main d'un tonneau 

d'essence minérale dont le robinet fuyait, l'essence s'en-

flamma instantanément. Le feu se communiqua à un ton-

neau d'eau seconde et menaçait de prendre des propor-

tions inquiétantes ; mais les sapeurs-pompiers avaient été 

prévenus, et grâce à la bonne direction donnée aux se-

cours, tout danger eut bientôt disparu. Les dégâ's n'ont 

pu encore être évalués. Us ne seraient pas considérables. 

— Une femme veuve P..., âgée de soixante-six ans, 

domiciliée rue de Picpus, 26, esi morte la nuit dernière as-

phyxiée par le gaz qui se dégageait d'une fuite. Elle avait 

quitté son lit et fait des efforts pour gagner la porte, mais 

l'asphyxie avait paralysé ses membres et elle était tombée 
au milieu de la chambre. 

— Hier, rue de Moscou, un nommé Dominique C..., 

palefrenier à la compagnie du chemin de l'Ouest, qui con-

duisait en main un cheval appartenant à la compagnie, 

maliraitait le pauvre animal d'une manière révoltante. 

Des témoins, indignés de ces'actes de brutalité, le signa-

lèrent à des agents, qui mirent le sieur C... en état d'ar-

restation en vertu de la loi Gramont. 

DÉPARTEMENTS. 

LOIRE INFÉRIEURE — On nous écrit de Nantes : 

« L'équipage du Fcederis-Arca a formé, le 28, opposi-

tion à l'ordonnance du juge d'instruction déclarant le 

déssaisissement. La Cour impériale de Rennes aura à sta-

tuer sur cet incident. » 

—- SARTIIE. — On nous écrit du Mans : 

«• Les lecteurs de la Gazette des Tribunaux n'ont sans 

doute pas oublié le procès relatif à la séquestration de la 

jeune Larose. Dans ce procès, M. de Soland, président de 

la Cour d'assises de la Sarthe, et M. le procureur général 

Darms adressèrent d'honorables félicitations au brigadier 

Marchand, commandant la gendarmerie au Grand-Lucé 

(Sarth..■), dont l'intelligence et l'initiative avaient amené la 

découverte de la séquestration de cette malheureuse jeune 

'ille. Le brigadier Marchand a été, il y a peu de temps, 

nommé chevalier de la Légion-d'Honneur, et la nouvelle 

de cette distinction accordée à ce brave militaire qui a su 

se concilier dans l'exercice de ses fonctions d'un animes 

sympathic«, a été accueillie avec la plus vive satisfaction 

par toute la population du Grand-Lucé. 

M. Marchand avait déjà obtenu la médaille militaire pour 

une blessure reçue dans l'accomplissement d'un de ces 

actes de courage dont la gendarmerie donne des preuves 

si fréquentes. Un braconnier, nommé Rouget,était en 1856 

la terreur du canton de Sablé et de Presigné. Il avait été 

condamné à mort par contumace. M. Marchand, alors 

gendarme à Presigné, parvint à découvrir les traces de ce 

dangereux malfaiteur, (t après un quart d'heure d'une 

poursuite acharnée, il était sur le point de l'atteindre lors-

que Rouget, se retournant brusquement, lui tira un coup 

de fusil à bout portant. M. Marchand tomba frappé de 
soixante et un grains de gros plomb. 

;— SAOSE-ET-LOIRE. — On nous écrit de Louhans : 

« Le 11 du mois dernier, il y favait foire à Mervans; 

Les habitants des villages voisins y avaient amené un 

grand nombre de bestiaux, la vente avait été assez bonne, 

et les bourses remplies étaient allées, sur le soir, s'allé-

ger au cabaret. Un sieur Joseph Mauchamp, vieillard de 

soixante-neuf ans, fermier à La Chaux, canton de Pierre, 

qui s'était un peu attardé dans l'auberge du sieur Gagneux, 

quitta vers onze heures du soir seulement cette maison, en 

compagnie d'un de ses voisins, le sieur Desnus, du même 

âge que lui. A peine arrivé sur la levée de Mervans, qui 

conduit à La Chaux, il aperçut dans l'ombre un homma 

de haute taille, d'une vigoureuse constitution, et coiffé 

d'un chapeau noir à forme élevée, qui suivait les deux 

voyageurs à quelque distance. « Cet homme a mauvais 

air, dit Desnus à son compagnon de route ; nous devrions 

presser le pas. — Rah ! dit l'autre, un homme en vaut un 

autre ; d'ailleurs, si nous avons peur, il a peut-être aussi 

peur que nous. » 

t Peu rassuré par ces paroles, Desnus s'approcha de 

l'inconnu, afin de mieux voir son visage, et lui IL remar-

qu'ils étaient les uns et les autres en retard. « Nous serons 

bien plus en retard, quand nous serons morts, » répliqua-

t-il. Aussitôt, Desnus,quittant le milieu de la chaussée qu'i 

suivait avec Mauchamp et l'inconnu, s'éloigna de quel 

ques pas et pressa sa marche sur l'accotement. Mauchamp 

poursuivait paisiblement sa route, lorsque arrivé près d'un 

bois appartenant à M. de Saint-Seine, à moins d'un kilo-

mètre du carrefour des cinq chemins, l'inconnu, saisis-

sant brusquement un morceau de bois qu'il dissimulait 

sous sa blouse, lui en porta un coup terrible sur la tête 

Mauchamp tomba sur le sol sans pousser un cri, et Des-

nus, épouvanté, prit à tout, s jambes la fuite dans la direc-

tion de Mervans 

« Demeuré seul avec sa victime, le meurtrier fouilla 

ses poches et lui enleva une somme de 50 fr. Puis, il jeta 

dans le bois qui bordait la route l'arme dont il venait de 

faire usage, et prit lui-même la fuite. 

« Une heure après l'accomplissement de ce crime, un 

homme, tout couvert de sang se traînait avec peine Jusqu'à 

la porto de l'habitation Mauchamp, à La Chaux, à quatre 

kilomètres de dislance. C'était le malheureux fermier 

qui, après avoir recouvré connaissance, était parvenu 

seul, à force d'eliorts, à regagner son logis. Il put à pei-

ne faire à l'un de ses lils un récit incomplet des faits que 

nous venons de rapporter, s'évàtiouL do nouveau et, de-

puis ce moment, n'a plus donné aucun signe d'intelligej-

j ce. En comprimant violemment le cerveau, le sang attiré 

[ sous la boite crânienne par la blessure, a paralysé toutes 

ses facultés et ne laisse presque aucun espoir de le sauver. 

« MM. le procureur impérial, le juge d'instmclion et 

le lieu enant de gendarmerie de Louhans, immédiatement 

informés de cet attentat, se sont transportés sur les lieux 

du crime. Malheureusement, il est à craindre que l'état 

du blessé et la terreur panique du sieur Desnus ne per-

mettent pas à la justice de recueillir des renseignempnts 

bien complets sur l'identité de l'assassin. On a toutefois 

découvert dans le bois, à soixante-dix mètres de la 

mare de .^.ang répandue par le sie ,r Mauchamp, la fran-

che, ou fragment de chariot, avec lequel le coup a été 

porté. Cet instrument éiait couvert de sang et aurait été 

soustrait, dit-on. au préjudice d'un habitant de Mervans 

le jour de la foire. Il faut espérer que ces indications, 

jointes à celles que les magistrats instructeurs ont sans 

doute recueillies sur les lieux, faciliteront l'arrestation de 
l'auteur de ce double crime. » 

ETRANGER. 

IRLANDE. — Dublin, 29 novembre. 

Le lord-lieutenant a destitué le gouverneur de la prison 
de Richmond. 

Le procès Luby continue. Des agents de police et d'au-

tres témoins ont été entendus. L'espion Nagle, entendu 

comme témoin, dépose qu'il a été envoyé par Stephens 

en Angleterre pour voir'Mahoney. Il a adressé pendant 

quinze mois des rapports au gouvernement sur les fe-
nians. 

Le grand jury a déclaré qu'il y avait de bonnes raisons 

pour poursuivre Stephens. Des rires moqueurs se sont 

alors fait entendre dans l'auditoire. » 

Bossrse de jPt&rïsi du 30 rSovemSsre a§05. 

3 ©t® i Au comptant. D"c. 68 70 —Hausse « 10c. 
1 t Fin courant. — 68 621/2-Hausse « 151/2 

4 li* I Au comptant. D«c. 96 75 — Sans chang. 
1 I Fin courant. — 

3 010 comptant.. 

ld. Ûn courant ... 

I|2 0[0 comptant. 

Id. fin courant ... 

4 1|2 aneien, compt. 

4 0[0 comptant 

Banque de Franee.. 

1er cours. Plus haut. Plus bas. D-r cours 
68 65 

08' 47 1 2 

93 80 

68 70 

68 6 H/2 

90 80 

68 .',2 1/2 

68 -47 1,2 

96 70 

68 

68 

96 

70 

62 1/2 

75 

3800 — 

— —■ 

ACTIONS 

D°r cours, 

au comptant. 

1325 

I 
I 

-I 

-I 
75 I 

25 I 

Crédit foncier. 

Crédit foncier colonial. — 

Crédit agricole — 

Crédit indust. et comm. C65 

Crédit mobilier 873 

Société générale 611 

Comptoir d'escompte... 1015 

Orléans 823 

Nord 1100 — | 

Est 517 50 j 

Lyon-Méditerranée 826 25 I 

Midi 570 — | 

Ouest 637 f.O [ 

Charentes 297 50 | 

Bessèj/es à Alais • — — | 

Emprunt Mexicain .... 49 00 | 

Autrichiens 418 75 

B" cours, 

au comptant 
Sud-Autrich.-Lombard 412 

Victor-Emmanuel.. 

Romains 

— privilégiées 

Sirra^osse 

Séville à Xérès 

Nord de rEspagne. 

210 

151 

305 

190 

10 

160 
5 | Sarairosse à P.-unpclune. 85 •— 

Saraaosse à Barcelone. 

Portugais 

CalSSe Mirés .. 

Gaz, O Parisienne.... 

C' immobilière de Paris 

Ch. et Docks St-Ouen.. 

Docks de Marseille.... 

Omnibus de Paris 

C' dés Petites Voitures. 

90 

135 

23 

1700 

538 

2 T 
75 

60 

1120 — 

75 — 

OBLIGATIONS 

Dern cours, 

comptant. 

.... 22B 10 

Il i0 — 

427 50 

491 25 

480 — 

463 75 

475 — 

380 25 

Seine, 1857 .... 

Ville de Paris. 5 0(0, 1851 

— 1855, 1860. 

— nouvelles (1865). 

Obi. foncièr.500f.4oi0. 

— — 3 0[0. 

— (18fi3) 4 010. 

Obligations communales. 

Orléans.- — — 

— nouvelles 1005 — 

— 3 0[0 307 50 

Rouen *, 780 — 

— nouvelles 987 60 

Havre 

Lyon-Méditerranée, 5 0(0 520 — 

— 3 0[0 316 — 

Paris à Lyon 1052 50 

— 3 0]0 307 50 

Paris-Lyon-Méditcrr ... 300 50 

Nord 315 — 

Rhône, 5 0(0 

— 30[0..... 314 — 

, Dern. cours, 

comptant. 

Ouest K 25 — 

— 3 0|0 306 — 

Est, 52-54-50, 500 fr... 608 75 

— nouvelles 3 0r0. 308 — 

Baie 

Grand-Central 307 25 

Lyon à Genève — 

— nouvelles 

Bourbonnais..
 f

. 311 

Midi 305 25 

Ardennes 306 — 

Dauphlné — _ 

i Bességes à Alai3 _ — 

| Chemin Autrichiens 249 — 

| Lombard-Vénitien 228 — 

Saragosse 181 — 

Romains 167 50 

Cordoue à Séville 

Séville à Xérès 

Saragosse à Pampelune. 

Nord de l'Espagne 

Docks de Marseille 

2(17 50 

115 — 

130 — 

105 50 

A l'Opéra, aujourd'hui, débuts de M
1
'
8 Mauduit : Robert le 

Diable, opéra en cinq actes. M1Ie Mauduit chantera le rôle 
d'Alice ; les autres rôles seront interprétés par MM. Guey2 
mard, Belval, MIIc Battu. Dansa : Mlle Laure Fonta. 

— Ce soir, au Théâtre-Français, les Enfants d'Edouard, 
pour les débuts de M

lle
 Angélo; Valérie et une Tempête 

dans un verre d'eau. 

— A l'Odéon, ce soir, les Femmes savantes, avec Saint-
Léon, Lante et M,no Delahaye. On finira par le Retour im-
prévu. On commencera par les Ricochets. — Demain, Gar-
mosine et la Tante Honorine. 

§g— A l'Opéra-Comique, pour les débuts de Leroy, de M
MC

» 

Marie Rose et Camille Gontié, Marie, opéra comique en trois 
actes, de E. de Planard musique d'Hérold. Cap.ml remplira 
le rôle d'Henri, Samte-Foy Lubin, Leroy Adolphe, Duvernoy 
le baron, Nathan Georges, Mlle IW.c Hârie, M™° Gontié Emi-
lie, M"" Girard Suzette, Mlle Revilly la comtesse. On commen-
mencera par le Caïd. — Demain samedi, les Mousquetaires 
de la Reine. — Très-prochainement, première représenta-
tion du Voyage en Chine, opéra comique en trois actes. 

SPECTACLES DU i" DÉCEMBRE. 

OPÉRA. — Robert-le-Diable. 
FRANÇAIS. — Les Enfan's d'Edouard, Valérie. 
OPÉRA-COMIQUE. — Marie 

ODÉON. — Les Femmes savantes, les Ricochets. 
ITALIENS. — 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Rigoletto. 
TH. IMPÉRIAL DU CHATELET. — Relâche 
VAUDEVILLE. — La Famille Benoiton. 
GYMNASE. — Renaudin de Caen, les Révoltées. 
VARIÉTÉS. — La Belle Hélène. 
PALAIS-ROYAL. — La Bergère de la rue Montbabor. 
PORTE-SAINT-MARTIK. — La Biche au bois. 
AMBIGU. — La Meunière. 
GAITÉ. — La Maison du Baigneur. 

BOUFFES-PARISIENS. — M. et M
ME Denis, Jeanne qui pleure. 

FOLIES. —. Les Orphéonistes en voyage, la Visite. 
THÉÂTRE DÈJAZET. — M. de Belle-Isle. 

THÉÂTRE ST-GERMAIN. — Francesco le Montagnard. 
BEAUMARCHAIS. — Le Médecin des pauvres. 
LUXEMBOURO — Paris à la campagne. 

GRAND-THÉATRE-PARISIEN — Le Fils aux deux mères. 
FOLIES-MARIGNY (8 h.). — Tous les soirs, représentations 

variées, vaudeville, comédie, opérette. 

CIRQUE NAPOLÉON. — Exercices équestres à huit h. du soir. 
ROBERT-IIOUDIN. — Expériences nouvelles et scientifiques, 

automates, physique expérimentale. 

SALLE VALENTINO. — Soirées musicales et dansantes les mar-
dis, jeu iis, samedis et dimanches. 

CASINO (rue Cadet). - Bal les lundis mercredis et vendredis. 
Concert les mardis, jeudis, samedis et dimanches. 

Imprimerie de A. GUYOT, rue N«-des-Malhurin3,18< 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

wmm k SARCELLES 
Étude de MeV. no^An», avoué à Pontoise. 

Vente sur saisie immobilière, au Tribunal civil 
de Pontoise (Seine-et-Oise), le 12 décembre 1865, 

onze heures, 
D'une sntlMOV avec pavillon, cour, jardin, 

écurie et dépendances, à Sarcelles, rue du Chaus-
sis> *8. . . 

Le pavillon et partie du jardin sont grèves d u-
gufruit sur une tète de soixante et onze ans. 

Mise à prix : 500 fr. 
S'adresser : à Pontoise, à M» DUA.IBD, a 

■voué poursuivant ; 
A Sarcelles, à Me Duhamel, huissier; 
A Paris, à Me llorpet, avoué, rue du Faubourg-

Poissonnière, 8. (7702) 

. BABAS DE YlROFLAlf 
Elude de if BBOMEtt't?, avoué à Paris, 

rue de Mulhouse, 9. 
SUCCESSION DE M. LE DUC DE MORNY. 

Vente de biens de mineurs. 
Adjudication,; au Palais-de-.lustice, à Paris, 

jneicredi 13 décembre 1865, à deux heures, 

le 

D'une grande PBOPHlftTÉ dite le Hsiras.de 
VirôfJàyj sise à Virollay, arrondissement de Ver-
sailles (Seine et-Oise), en quatorze lots, avec fa-
culté de réunion, soit d'un lot avec l'autre, soit 
dans l'ensemble. Mises à prix: 6,000 à 40,000 lr. 
Ensemble des mises à prix : 23'S0u0 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1» A M" OttOilBi+Y, avoué, rue de Mul-

house, 9 ; 2° à M" Dufour, notaire, place de la 

Bourse, 15; 3e et sur les lieux. (7682) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

A PARIS DE PRODUIT 

lUAMJlrtl R> DU
 PETIT-CARREAU, 41 

au coin de la rue Neuve St-Eustache, à yendn 
sur une enchère, en la chambre des notaires de 
Paris, par M» Robin, l'un d'eux, le 12 décembre 
1865? midi. Produit: 4,466 fr. — Mise à prix. 
40,000 fr. — S'&drësser à M" IIOB1V notaire 
rue Croix-des-Petits-Champs, 25. (lt>Ti)* (7077)* 

Ventes mobilières. 

mm m PÂTISSIER 
fitnde de M" PLAtf UIIA'I, notaire, boulevard 

Saint-Denis, S. et de fflt" HH.\uie'r, avoué, 
rue Gaillon, 12. 
Vente, le mardi 5 décembre 1865, en l'étude 

de M" Planchât, 
D'un roKH»s d« commerce le PATISSIK» 

à Pans, boulevard du Temple, 38, avec le droit 

au bail des lieux. 
Mise à prix: 8,000 fr. 

Renseignements chez M" MKXBIKT et 
PLANCHAT. 

7704) Signé : IIENIUET. 

AHOUIATION 

DE L'OSHE A M DE LA HAVE 
(HOLLANDE). 

MM. les actionnaires sènt convoqués en as-
semblés générale extraordinaire pour le samedi 
;3 décembre 1865, à quatre ieures du soir, au 
domicile de M. Barthélémy, rue d'Aigenteuil, 11, 

à Paris, à l'effet: d entendit' le rapport du gé-
rant; 2» d'entendre le rapport du conseil de sur-
veillance; 3° et d'autoriser le gérant à traiter 
pour la vente de l'actif de la société (1030 

de la société, rue Rougemont, 8. 
Paris, le 30 novemhre 1 ei65. 

Le secrétaire du conseil d'ad 
miuistrati n, 

(1026) E. HoMiEtt. 

(T MCKIERE HE LA SOM 
(RESPONSABILITÉ LIMITÉE.— CAPITAL 800,000 FR.) 

Siège social : rue Rougemont, 8, à Paris. 

AVIS. 
MM. les actionmir -s sont prévenus que le con-

seil d'administration, dans sa séance du 17 cou-
rant a décidé que le dernier quart des actions 
serait appelé puur le 5 janvier prochain. 

Les versements devront être etlectués au siège 

4 rtï\l II de smle- une bonne ÉTUDE D'Hills 
IhW U S1ER dans un chef lieu de déparie* 

ment, siège d'une Cour impériale. — S'adresse" 
pour les renseignements, à M» Rivet, huissier à 

'Paris, rue Montmartre, 135. (1030). 

PLÎ1S DR MÉDECINE. 
Eiit délIcieuMci 

FARINE DE SANTÉ 

- SANTÉ ET ÉNBRGIE HERMES SANS MÉDECINE. NI PuBGATIflN, NI F84IS, 

RtVALtSCItnt «...^r*«ipi&s^^ 
patinns habituelle», hètnorrhotdes, glaire», vent», palpitations, diarrhée, gonflement, élouMii*semenl, hourdonnement daiiîj 
oreilles, acidité, pituite, migraine, surdité, natuée* et vomissement» après lea repas et en grosseste ; douleur», aigreur* erà ** 
pe», spasmes et inflammation de l'estomac, de» reins, du venue, du eœur, de» cotés et du do», tout désordre du roie dès un?' 
de la Korg», des bronche», de l'haleine, des membranes muqueuses, de la vessie el de la bile; insomnies, toux, oppresVr. 
asthme, catarrhe, bronchite, phlhisie (consomption), dartres, érupliens, mélancolie, dépérissement; épuisement par suit ed'ev '.4* I 
paralysie, epilepsie. perte de mémoire,diabètes, rhunialisme, goutle, fièvre, hjslèrie. danse deSainl-Guj, irritation de» m. r ' 
névralgies, vice el pauvreté du sang, chlorose, suppression, hydrupisie, rhumes, grippe, manque de chaleur, d* Iratcheii Ht 
d'énergie physique et morale, hypocondrie, idées tristes el toutes les horreurs morales d'un étal de marasme. Elle est ausi" 1 
meilleur fortifiant pour les cnfauis faibles el lu personnes de tout âge, car elle forme de lions muscles el des chairs fermes *^ 

Kxtruits de 65,oon yutritoils. »" 52,«si. M. le duc de l'iuslow, maréchal de cour, d'une gastrite —Cure 04,815 de s V 
M. le comte de Mensdorff-Pouilly, premier ministre de l'Autriche, 8 octobre 1864. S. Ex. M le comte de Mensdorff-p'ouillv m"* 
commandé de vous exprimer »a plus haute reconnaissance pour voire excellente Revalescière dont il s'est servi pendant e * 
moi» avec le plus grand succès possible, — beaucoup de remèdes qu'il avait employés auparavant n'ayant eu aucun effet sa* 
lulaire sur sa santé S. Ex. vous fait prier de donner autan) de publicité à celle lettre que vous jugerez convenable. J'ai l'hc 
neur d'être votre très humble serviteur, le prince YSKISSTEIK, aide-de-camp —N- e'2,476, ste-llomaine-des-lsles Saône M 

Loire) Dieu soit beiu ! la llevalesi-ière Du ISarrj a mis Un à mes 18 ans de souffrances horribles de l'estomac de sueurs uoetn» 
nés et mauvaise digestion J.s.omparct. curé. - N° 47,121, Mlle E Jacobs, de souffrances horribles des nerlï, Indigestion» éni» 
lions, hystérie, mélancolie. —N» 19,842. Mme Maria joly, de 50 ans de constipation, indigesltion, des nerfs, asthme, toux flsii 

spasmes cl nausées. - N"3<i,4'*- Le docteur Monter, deserampes, spasmes, mauvaise di. ration el vomissement- journalier» 

N° -1 3;8 M W Palching, d'hèmorrboides. — N» 40,2>0 M. Roberts, d'une consomption pulmunaire, avec toux, vomissemeniT 
constipation el surdité de 25annèes. — tv» 46,2io. M. le docteur-médecin Martin, d'une gastralgie et irritation d'estomac oui r 
faisait vomir 15 a lô fois par jour pendant 8ans — K» 46,218. Le colonel Wallon, de la goutte, névralgie et constipation oDini* 
Ire. — N° 49,422. M. Ilaldwm, du délabrement le plus complet, paralysie des membres par suite d'excès dé jeunesse — s» 53

 s
é." 

Mlle Gallatd, rue du Grand-St-Michel, n. 4 Pans, d'une pbthisie pul-annonaire, après avoir élè déclarée incurable el aù>ii. 
n'eut plus quequelques mois à vivre en t85:>. Elle jouit encore aujourrVhui, 1645, de la santé la plus parfaite. — plu» foriili.2 
et moins coûteux que le chocolat, thé, café, huile de foie de morue, ce dél'.tieux aliment économise mille fois son prix en d'au, 
très moyens. Il a opéré 65 000 guérisons ou tout autre moyen avait échoué. - B. Dli IIAIIHY ET CO., Se place Vendons, 

a Paris. —1/2 kil , 4 fr.;l kit, 7 fr.: 6 s.U. (franco), 32 fr.; 12 kil. (franco},60 fr. contre bon de poste, et chez les premiers Dhar' 
maciensel épiciersdans tous les paya. P «r-

La publication légale des Actes de Sociétés est obligatoire, pour l'année 1865, dans le MONITEUR UNIVERSEL, la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

SOCIÉTÉS. 

Suivant acte pàs.'é devant M« Foula, 
Soussigné, notaire, s Paris, le vingt et un 
novembre mil huit cm* soixante cinq, 

M. Ignace Lé • pold WEIL, neg-cant. 
flesneursHltà Paris, rue û'Etrgtrfirr; 7. 

Et M. Charles WElL, aussi négociant, 
demeurant a Paris mê ne rue. 12, 

Sont convenus que la société qui avait 

é\e formée entre eux, 
Suus la rai.-on : 

Ignace WEIL et C'«, 
arrivant à son tel me le trente et un dé-
cembre mil huit cent soixante cinq, rte 
seî ail pas continuée, et serait remplacée 
par c- Ile formôo aux termes dudll aïte; 
e qui serait chargée rtVn eltectuer la li-
quidation tous la Surveillance de M 

Ignace Weil, 
' Et a compter durtit jour, trente et u/i 

déosmtîre mil Huit cent soixante cinq, 
ils ont établi entre eux, tjiyir trois an 
nées, une. nouvelle, soèiéiéaryant pour ob-
jet !■>« BiCines alliirtl que la précédente 

CaKfl nouvelle soidété est. en nom col-
lée: i: quant à M. Charles Weil, qui en esl 
seul gérant responsable avec la signature, 
sociale, dont H ne peut fnre usage que 
pour la snciélé, et eu c injniandite a l'é-
gard do M lgoa-ee Léopold Weil. 

Là raison el ia tiKr.aluw sociiles sont : 
Charles WEIL ' t C". 

té siéae d i la boeielé est 4 Paris, rue 
d'Eugh en. 22. 

J,i capital social est lises cent vingt 
mule francs, d esl foun.i à raison de 
moine par chacun des associés. 

p.iur extrait : 
(78S2) Signé, FOULD. 

pressément au comptant, ei les associés 
,-e sont interdit lVruieliemeM I» dioil de 
sfiusciire aucuns billet», elT»Is de coni-
mer^e ou aulrea engagemin's au nom Ut 
la société . , . 

En cas de décès de l'un des associés, la 
société sera de plein droit dissoute. 

Pmir élirait : 
(78931 DESFORGES. 

Suivant ac'e reçu M" Chai don, snusai 
gnê. et son co lègue, notaires à Paris, le 
vingt novembre mil huit cent suiiante-
cinq enregistré, 

M. Jean-Théodore PEi'QIjKRIUiJ père 
Et M. Edouard-Théodore PECQUhKKAU 

fils. 
.Tous deux fabricants de meubles d'ail 

et de. luxe, demeurant & Paria, rue d>. 
Chemin-Vert, 5, 

o Seuls membres de la sociélé Pecqne 

reau père «t QU, par suite du déeè* ae 
« rivé a Paris le vingt-ru uf février mit 
« huit cuit soixante-qualre de M Ëmile-
« Malhurin Pecqii'reau, » . , 

Ont aéclar'é dissoudre, à c impler de 
vingt novembre mil huit cent soixtnte-
ejoq, la société i h nom collectif formé, 
entre eux et M. bus Ile Mathuiin Pecque-
reau, pour la fabrication de meubler 
d'arl el de luxe, sous la rai-on sociale : 

PECQUElUiAU i ère el lils. 
Suivant scie reçu par M" Chardon, le 

iouze ai ûi mil huit cent soixante-troii. 
Po^r extrait : 

Signé. CHARDON. 

D'un acte sous seings privés, fait dou 
(lie à Parie le vingt et un uov. mbre un 
huit cent soixante cinq, enregistré ai 
ejiêssie lieu te vingt-huit fo io 6. recto 
case i, aux drciis de cinq francs toixan-. 
te quinze «intimes, 

Il appeit : 
Qiie'la. sociélé en nom coUcclii qui exis 

tait SO.. S la raiso i sociale i 
BOXNAltûEL et MONGOJIN. 

Entre : 
Mît. Auguste-Simon MONGOD1N, 

Kt Auguste BONNAllOEL 
Pour i'exploilalion u'uu fonds de com 

merca de distillateur en g'os, siluéà Pa 
jis, rue du Marilié-auA Chevaux, 3 

A été diseoute d'un eu ni m un accord 
«lire les eouesignés. à partir du vingt-
eept dudit mois ce novembre. 

M. Bounarael reote chargé de la liqui-
dation. 

Pour extrait : 
BONNA'U'EL, 

(7888) KorsGODIN. 

Cabinet de M. Firmin CliiOT, 
rue Beilefond, 35. 

D'un jugement rendu parle Tribrina 
de commerce &?, Paris, le vingt-trois no 
vembre présent mois, enregistré. 

Entre : 
1" M. Clément LOCtlON. négociant, de 

meuranl. à Pari.1-, rua Croix-des Petits 
Champs, II; 

2' Et M Lucien LQCHON, aussi né>go 
«tant, demeurant à Pans, rue C.oix-Jes-
Pctits Champs, II, 

11 nppet t : 
Que la société en nom collectif, sous la 

raitoii : 
L. LOCHON et frère. 

Qui. avait été formés en re les susnom-
més, suivant acte, sous seings privés du 
quinze novembre mil huit cent cinquante 
huit, enregistré à Paris le dix-neuf no 
SMubr mil huit cent cinquante huit, fo-
lio I<S, verso, case. F", rt ça dix -huii frinçis 

s >i\avte-dix centimes . doubl» dtkime 
»;;mpris, signé, Pour.ney, et dont le siège 
esl i Paris, rue Caoix-des-Petits Chimps, 
n. n, 

A été dissoute à comp'er dndil. jour 
tiiegt-lrois novembre mil huit cent toi 
xante-cinq, 

lit que M. Alexandre Delacroix avocat 
demeurant à Paris, rue de Rivoli, 81, a 
été nommé liquidateur avec le s pouvoirs 
les plus étendus. 
■ Pour extrait : 

(7831) C. LOCHON. 

Suivant acie passé devant M" Dislorges 
et son collègue, notaires à Paris, le 
v,ngt-cinq novembre mit huit cent soi-
Xaiiti cinq, enregistré, 

Il a é é formé entru : 
M Louis Adolphe MATH EU, marchand 

de vins en gros, demeurant à La Varenne-
Sainl-Hilaire, 

Et M. Michel-Emile CHEOEVILLB. pro-
priétaire, demeurant aussi aLaVarenne-
Sâint-Hilaire, rue du Jiae, i, 

Une sjciétéeii nom collêelif pour faire 
le commerce de marchand de vins en 
gro* et toutes les opérations qui s'y rat-
tachent. 

Et pour une durée de six années, qui 
commenceront à couri le premier Jan 
vier mil huit cent soixante-.ix, pour linii 
le premier janvier mil nuit cent soixante-
douze. 

Néanmoins, à partir de la troisième 
année, chacun des asso dés aura le droii 
de demander, quand ben lui Bembhra, 
la dissolution de la sociélé, à la eharve 
de prévenir son coassocié six mois à l'a-
vance, de telle sorte que la durée la plu? 
«ourle delà sociélé sera d'au moins trois 
années entières. 

La raison • t la signature sociales sont : 
MATH1KU ol CI1ËDEVILLE. 

Le sïéje de la sociéié est a La Varenne-
Sxint Mdaire.ruo du Bac, à, eh z M.Cué-
«leville. 

Les aff tires de la sociélé suit gérées 
et adminisiréea par les deux associes 

La signature sociale ap trient aux 
deux associés qui no peuvent en faire 
visage que conjointement et pour les ai' 
faites ue la société. 

Tous tes ach- ts et ventes de marchai*"-
Aises, et généralement toulés lté opéra 
lions du la sociélé doivent avoir lieu a'un 
cotnmun accord entre les associés. 

Tous tes achats el. généralement lou es 
I"J dépenses de la société, d - quelque na-
ture qu'ils soient, doivent Cite /'ails ex-

Suivant Entre acte reçu par M'Chardon 
so soigné, et son collègue notaires à Pa 
■is le vingt novembre mil huil cent soi-

xante-cinq, enregistré. 
I» M. Jean-inéolore PECQUEREAU 

pèe; 
î? M. Edouard-Théodore PF.CQURREAU. 
3° Et M. Joseph Achille GILBMlT. 
Tous trois f bricanis de nnublsa d'art 

et de luxe demeurant à Pans, rue du 
Chemin Vert, 5, 

Ont for.né enlre eux une société en 
no o ciilleolif ayant pour objet U fabri 
cation et U vente des meubles d'arl et de 
luxe, pour ce qui concerne plus particu-
lièreun nt l'ébènlsti-rle. et la sculpture, 

S ois la raison sns-i île : 
PE' QUeRËAU [ère. fils et gendre. 

Doni le siège est à Paris, rue du Che 
min Vert. 5. 

11 a été dit audit acte : 
Q !e. la société commencerait à complet 

du vingt novemb-e mil huit cent soixan 
te-cinq e' pr.-n irait fin ie premier avn 
mil huil Ci nt qoa're-vingl ; 

Que chacun des associés aurait la si-
gîiaturè sociale ; 

Q le le décès de deux des associa en 
ireî lerait la dissolution de la sociélé 
ma's que le décès d'un seul n'amènerait 
ce résultat qu'à son égard; 

Que M Peequereau père pourrait en 
tout temps se relirer de H sociélé. qui 
conti lierait de subsister entre ses fils el 
gendre. 

Pour extrait : 
(7893) Signé, CHARDOS. 

Etude de M" SCHAYE, agréé, 
rue du Faubourg Moulinai ire n* 8, 

D'un juge lient du Tribunal de com 
tn'rce d s la S -in», en dale du dii-hui 
nov-mbre mil huit cent soixante-cinq 
rendu entre : 

I > M. Albert Charles Jo«eph HUS, né 
goçiant, demeurant à Paris, rua La Ro-
chefottcauit. 50. 

2'M. J an Bapii-l-i Frémv VERDIE né-
KocianL demeurant à Paris, rue Q'tlau-
teVllle, 85 

U appert : 

Q le ia sociélé en nom collectif formée 
entre Us susnommés, le vingt-sspt avril 
mil huit cent so xaiibicinq, tous la rai-
son : 

VSRD1E et HUS fils. 
Avecsii'goà paris, rue d'Hau eville, 55 
Ayant pour objet le commerce de com-

mission pour le b onze et les composi 
lions de bronza d'horlogerie, 

Est et demeure dissi.uie. 
Pour extrait : 

(7896) Signé : ScilAVÉ. 

Suivant acte passé devant M- Cousin el 
son collègu-, notaires à Paris, le virigt-
lenx novembre mil huit otnl soixante 
cinq, enregistré. 

M. Charles-tel CHAPON, négociant, 
demeurant a Paris, rue des Deux Boules, 
n. 3, ' 

Et M Charles-Alfred THOLOMÉ, négo 
éianl, demeurant à Paris, mêmes rue el 
numéro, 

Ont, déclaré dissoute, à compter du 
qui! ze novembre mil huit éènt soixante-
cinq li société formée emre eux, uour 
l'expl ilaliou de la maison decommer 
ce de toiles et coutils en gros, dont le 
siège est a Paris, rue des Djux-Boules. 3. 
suivant, acte sous signatures privées, (ail 
double à Pa'is le onze juillet mil huit 
cent cinquanti-six enrsvgiït é. 

M. Chation a éié nommé liquidateur de 
cette société, et les deux assi ciés ont pro-

cédé entre eux au partage de l'actif social 
Pour extrait: 

(7894) Signé, COUSIN. 

SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE D'ANVERS, 

A hESPONSABlLlTË LIMITÉE. 

Capiialt 4,4100,00» de fr. 

I. 

Suivant scie rrçu par V H"nri-Joseph 
Yver 11 son collègue, notaires à Parla, le 
dix sept novembre mil huit cent soixan-
te cinq enregistré. 

I" M. Charles YBRV. propriétaire, de-
meurant à Pai i», boulevard des Capuci-
nes, 23; 

, 2> VI. Rodolphe COUVONT, demeurant 
à Bruxi Iles, rue des Douze Apûlres, 24, 

« Ayant, agi au nom *t comme admi-
« Hislraleur dlrec eur de la Banque gé-
« nérale pour favoriser l'agriculture et 
« les. travaux publics, sociélé Anglaise, à 

siège administrait à Bruxelles, r ie d s 
Douze-*,0 ies a4 
« Spécialement délégué aux fin* de 
l'Acte ip.nl est extrait, par délibération 
du consed d'adunuisiration piise b 
vingt-eiuq oelobre mil huit crnl soi-
xante cinq, et dont une. expédition dtl-
iitt ni timbrée «l portant celle mèn-

es lion ; 
« Enregistré à Paris, le quinze nnvem 

« bra m l huit cent suixante-cioq, folio 
« 14, recto, case 7, f ç . deux francs tren-
• te eenlitm s, signé illisibleon nt, 

E.l deineuié* sunexée audit ai le; 
3° Kl M. SAINT PAUL DE SI,\Ç*Y, pro 

priétaire, aemeuianl i Llienté (Beig' 
quel, 

Ont formé enlre eux, et tous ceux qu 
adhéreraient aux statuts par la sous 
criplion des actions qui seraient créées 
une so télé A responsabilité limitée, sous 
la dénomination de : 

Société Immobilière d'Anvers, 
Avant pour oojel : 

t» La revente tics lcrrair.s cédés à M 
Yliry par la ville d'Anveis. consistait* 
ptincipalauieui dans les anciennes for 
tlileatlotis; 

3'L'acquisition éventuelle el la réali-
sation desdils terrains; 

3 E" divers travaux a f sire évenlue le 
ment pour la mise en état r ea lir air,s, 

La durée de la sociélé a é é lise à iren 
te années, a c imp er du jour te U i on-
stilu'io.i di-ftmlive, qui a eu lieu le dix-
huit novembre mil huit et nt soixante 
cinq. 

S us l'articlequitiième, il a élé dil que 
le siège de la société serait établi a Pa. is. 
el 4u'< Ile aurait en outre uc siège admi-
nistratif.* Anv. :». 

Sou- l'anirle sixième, il a élé stipulé 
que In fonds social se composait : 

!• Des apports faits par M. Charhs 
Ylvy, consi.s'aul dans iix cent quar.nie 
cmq mille cent snnani. du huit mètres 
carrés environ du terrains i bâtir, pro 
venant en majetj'e partie des forhflja-
tir ns démolies ou à démolir de la plac 
d'Anver-, lesdils terrains acquis par M 
Yhiy, de la ville d'Auv.rs, à la charg 
par la société de pay>Tle prix et d'exé 
cut i le> clauses et conditions du contrat 
d'acquisition; 

2* D'une *omme de quatre millions de 
frant'l é fournir en espc.es par lus sous 
crlpténn d s acfioii»; 

Et, en oatre, le eoiisell d'administra-
tioo a elé autorisé a créer un no nbr. 

sulOeiant o'ob igaflnns pour faire fies 
aux besoins de la société dans le ter 
uiVl et aux conditions qu'il jng-rail le 
jiu» convenable aux iniéiêls ociaux 

Sous t'aatlcle s phè.ne. il a eié stipule 
quss le f uid. social serait repiésenté pa* 
huit mi'le actions de cipi al le cioq cents 
francs chacune, par seize mille actions 
i l 'S de jouissance 

L's scions de jouissance ne seraient 
créées émises et déliviérs que lor que 
l'a huil mille aclions représentant le ea 
pital versé aurait ni été amorties. 

Enfin, sous l'anicle 48 il a été dit : 
Oue les béin fice* résultant de l'in 

v n'aire qui serait dressé il la fin de 
chaque année, il serait | relevé le 
ving ièraa der bénffi ei . qui serait 
porté à un fonds de réserve jusqu a, es 
que ce fonds ait alteiot la somme de qua-

■re cent mille francs, .oit le ûixisme du 
capital social. 

H. 

D'un acte reçu p r ledit M* Yver, ledit 
jour dix-sept novembre. 

Portant cette mention : 
« Enregistré à Paris, deuxième bureau, 

« le vingt-lrois novembre mit huit cén 
« soixante-cinq, folio 38, verso, case s 
« reçu deux franc» trenle c nlimes, dé-
« cimes compris. Signé, Mouuot. » 

il appert : 

Q ie M. Charles Ibry susnommé, 

M. Roilulphe Coumont, aussi ausnom-
mé, 

« Ayant agi dans les mômes qualité. 
« que cidessus. » 

Et M Saint-Paul de Sainçay, également 
si,sinon né. 

Tous fondateurs de ladite Société un 
mobilière d'Anvers, 

Et en confo miléde la loi du vingt-trois 
mai mil huit cent soixante-lrois, 

Ont représenté une lisle de souscriotion 

et un étal de versements qui jontdeir.eu 
ré» annexés à l'a te d m est prés»nte 
ment fait extrait, en déclarant que le 
nombre des souscripteurs s'élevait à seize 
et que le» versements . ffectués se mon-
taient à un million de francs. 

ni. 
D'un p o'ès-verbal de première asaetn 

blée géu raie, en date i Paris du du sept 
novembre mit huil e nt soixante-cinq. 

Portant celle mention : 

« Enregistré à Paris, deuxième bureau, 
« le vingt trois novembre mil huifcenl 
« soixante-dnq. f" 64, reclo case i re-
« çu di-ux francs trente centime», décime 
« et demi compris. Signé, Moniiot. » 

li appert : 
Qu'il a été donné connaissance des ac-

tes auaémincés aux souscripteurs d. sdites 
actions. Que ladite assemblée a nommé 
une commission dans le but de vérifier 
les énoucialions y contenues. 

leur du ch-uiin i e fer d'Anvers à Gxnd, 
demeurait' à Sxn t-Nicolas, presd'Anv >»; 

S" M Clt tries Ybry.su-i.ouimé; 
4» M. Ernest .e Metolla, prepiiititire, 

demeurant à Bru»elle»,placede U socié.é 
civi e, |i. 

s Et U. de Sait t-Paul de Sinçay, aussi 

susnommé 
Deux èuiemenl — El co nmissaire : 
M. Hippolyle Amédée Laurent, demeu-

rant à p..ri<, rue ne Luxembourg, 5 
Les admmlsirale irs et commissaire 

susnommés ayant accepté lesdites fonc 

lions, la soc,éiè »Vst trouvée, en consé-
quente, constituée. 

L'assemblée a décidé que le siège sociit' 
serad provisoirement établi à t'*i i», rue 
le Provence, 4 s. 

« L'a ad oiiii .trateiir» susnom • és on' 
« signé I. présent extrait en conformité 
• du d-rnier tut agraphe de l'article 9 d. 
« la loi u viiigl-iroia mai mil huit ce il 
« loixanle-lrois et ont déclaré qu'ds ont 
n fal1. à la date du viout-ne, f nove nbr 
. mil huit cen soixante-doq, au grelf 

du Tribunal de cornuo ree de a S io 
le dépôt exigé par l'anicle 8 de ladii 

loi. » 
Les a tniinislratonrs : 

Signé, Si PAl'L HE SINÇ ,ï 
B si ■ h l'hISSE 
Bon COUMIINT. 
E. H: MtROLLA 

(7S86) Ch. 1 wtv 

TRIBUNAL DE COMMERGL 

AVIS. 

Mil.lea aréanciers en matière de fal! 
lite qui n'auraient pas reçu d'avis, «au 
priés db faire connaître leur adresse at 
Qrelfe n° s. 

Les créanciers peuvent prendre gratin 
tenter,t au Tribunal communication de 1. 

comptabilité des faillites qui ies concei 
nent, toui les samedis, de dix i quatr 
t.eure». 

FAILLIT S . 

Jugt ment dn Tribunal decemmerce d 
a Sen e du lo novembre 1865, leqm 

reportK ei fixe définitivement au 25 srp 
;eu,bre. Ist.s l'époqu du la c.-ssaiion de 

jaie.ineni» du sieur GU1LLOT S lvain 
-nirepren' ur. demeurant a Paris av^nut 
de ia Tour-Mai biurg, SI, ci-levant, ac 
ueilement rue dea tcaries-d'Artois, iï 

iN" 47H du gr.). 

responsabilité liinilée, dont les statuts 
oui eié incorporés a Londres, le douze 

janvier mil huit, cent soixante-cinq et 
dont le siège social esl à Londres et le 

ir. 

Et d un pr eès verbal de deuxlè ne as-
semblée m date d i dix-huit nvveuibie 
mil huit ci ni soixante-cinq. 

Put tant et ne mention: 
« Enregistré à Paris deux'ème bureau, 

• le ringl u ois n uréu brg mil |,u:t cent 
« soixante-cinq folio 61 recto, case 3, 
a rsçd deux bancs Irenle centimes, dé 
« cime et demi compris. Signé, 3,-. on mit 

Il appert que : 
L'asseu blée a adopté à l'unanimité lus 

conclusions de la commission, el a dé-
claré approuver la valeur des apports 
et les avantages stipulés dans ies statuts, 
au prottt des Fondateurs ou au greffe des 
adiiiinistiatiiirs. 

Il a élé procédé à la nomination des ad. 
minjstraleurs et commissaires, qui ont 
accepté et qui sont : 

Premièrement. — Administrateurs: 
<° M. Coums nt ci dessus nommé, en 

Son nom personnel; 
2» U. le baron Edouard Prisse, direc-

OEtiLARATHms 1>B FAILLITE', 

lugementi du 29 NOVEMBRE 1865, /ui at 
tlarent lo failllu js&srrle el en Hxt prie 
isirsn.snt l'ouverture audit iew 

Du siaur A. IIAROUIN. n'gicianl, de-
meurant à Par s, rue re la Tour, n 54 : 
nomme M Ra'aine fiU juge-co »miil 1rs 

et M far «ois. rue Richer, S6, syndi, 
provisoire N' 5137 du g4.). 

NOMINATIONS US. SYNDICS. 

Du sieur ROUCHtZ, négociant, demeu 
rant 1 Paris, rue de Mada ne. 40, le 6 dé-
cembre, i i heures (N° 5453 du gr.); 

Du sieur TtSTaRD (Joseph', marchand 
devin traite n, demeurant a Paris, ave 
nue de Bretet.ii. ST. personnellement, le 
6 décembre, s 2 tvures (N- 5451 du gr.); 

Dell fociété en nomcolleclil FEUGÈHh 
et C''. pour l'exploitation d'un fonds de 
marchand de vin distillateur à PaiU, rue 
de Brcteuil, 27, composée de : Gabriel 
Pascal Feugèrc, et Joseph Testaid. le 6 
décembre, i 2 heures (N' 5450 du gr ); 

Du sieur BlfiOT (Viclor-Pierrei. mar-
chand de cbaustuies demeurant à Patis. 
rue de ia,Gijut'e-d'Or, Si le 6 février, à 
10 heures iN<>5il9 du gr. ; 

Du sieur LECONTE serrurier h Saint-
Denis, rue des U>sulines, 3, le e dée m 
bre, à 2 heures iN» 5244 du gr.); 

Du sieur 11ERBLIN (Louis-Alexandre , 
anirep'eiienr de peintures, d» migrant '• 
Paris, boul vard des Iuval des, 6, le 6 
décembre, à 1 heure N» 5447 du gr.) 

Peur «ssltier a l'aUtmMii .iani laqutl't 
l.le ;uge-cammisiaire doit let eontulU: 

tant sur la composition d-l'état des eUcn 
eltri présumés que sur la nomination d> 
nouveaux syndics. 

Les tiers porteur» d'effets on d'endos 
sèment» du failli n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leur 
adresses, afin d'fitre convoqués pour 1er 
.ssetnb lées subséquentes. 

PRODUCTION DB TITRES. 

Sonllmilltt i produire, dam le ditr. 
le vinat tours, à datsr de ce four, leur> 
lire» de créances, acci-Mpagnii d'un bot 
ereau surpapter limbre,lndiiatifdettom-

bes à reclamer. If M. tetcréancltrs 

Du sieur MOUTHON. négociant «n vin 
«t spiritueux demeurant à Paris, ru 
Bourlibourg, 42. entre les maina do H. 

Devin, rue de l'Ei hiqi.ier, 12, syndic de 
la faillite (N» 5331 du gr); 

Du sieur MILLIOT (Auguste), ancien 
marchant de »fu traiteur, demeurant ; 
Patis. rue du Faubourg Saint-Martin. 172, 
actuellemt nt sans domicile connu, enlre 
les mains de M. Beaufuur, ras du Consi r-
valoire, I», syndic de la faillite (N»53St 

du gr ); 

De la socié'é en nom collectif et en 
cimmandite JU LIEN, DEPLAYË et Ci-, 
pour le commerce de pi' rres li bogra 
phiques. dont la siège est à Paris, rue 
de Ssine Saint-Germain 6, et siège de 
fabricilion à Avèze (Card), composée de : 
Jean Gabriel Jullien ; Jean Auguste De 
playe et Jean Baplis e Alfred Me-I», en 
ne le» mains de M. Sautton, boule'ard 
Sébastopol. n. 9, syndic de la faillite (N' 

5374 du gr.)t 

Du sieur LAMBERT (Prudent-Franeols}, 
négociant en vins i LevalloK rue de 
Courcelles, 39, entre l-s luains de M. Nor-
mi nd, rue des Grand' Augustins, n. I», 
syndic de la fai lite (N- 5373 du gr.i; 

Du ieurOlTlISi ET (Pierre).mare. and 

t j ici r, demeurant a Pari , rua des AIUII-

n ers Popineourt, fc7, entre les mains de 
M. Beaufoiii, rue (lu Consa vatoire, 10, 
syndic de la faillite N* 5364 du'gr.). 

Pour,en conforvntie de i'arltcit 4*3 du 
Code de commerce, être procède à la véri-
fication et a l'admission des créances, yu> 
commenceron t t mmidlatemint après l'est ■ 
otratlon de ce délai. 

CONVOCATION» DR CREANCIERS; 

v»ni invitât i »e rendre au Trtt>«nal at 
nmmerce de taris ails des utemeltti 
et failllltt.M». les créancier t: 

AS-riMMATlON*. 

Du »feur 'itJFEU (Victor Simon), fabri 
ant de lingerie, de nturanl à Pans, rm 

■e Ctéry ■», le * dteetebre, à 10 houret 
$» 4947 du gr.i. 

rour tire procède, sousta preitaencr . 

. te uge-commissfire. ans vérification 
aHirrnatiori di leurs créances. 

SOTA. Il est nécessaire que les créan 
ers convoqués pour les vérification - t 
formation de leurs créances remettent 
"éaiablemuntieurs titres à Mis.Ie« ave 

lies. 

ConcnnUAT». 

Du sieur DK<ElVIÈrtES (Raoul), mar 
•nand de c*nf cliona, li meorant à Pa-

is-Baliguolles, avenue de Clichy, n 51 
e 6 décembre, à 2 heuies-OI' 4536 do 

«.){ 

On sieui MOUCHET, marchand de vin 
lememant a Pans, roç de IH5lel-de 
Ville, 62 le 6 décembre, à 2 heures (N' 
1S08 du gr.i; 

Du sieur HIG»Rt>, n-arc'iand de vin, 
l»m*urani à '.t-D rU Se(n , ru- de La 
r'cV, n. Jg, le s otcentbre, à I» hsur.s 

(N- 4iS« v gr.). 

Peur entendre le rapport des syndics 
tur l'étal de la faillite et délibérer sur U 
formation du concordai, tu. s'il y a lieu 
t'eniendredéclarer en étal d'union,et, dan 

ce dernier cas ,étrelmmédlatement consul 
lés tant sur lei faits lie la gestion que tu; 
i'utUttt du maintien ou du remplaeemem' 
'les lyndtes: 

Il ne sera admis que les créanciers ré 
cifiés ou affirmés ou qui te seront fai 
-élever de la déchéance. 
Les créanciers et le failli peuvent pree 
.re. au greife, communication du rar 
jort dea syndics et du projet de conc»< 
lat. 

Messieurs les créanciers de la sociét 
en comman Ht- par actions Th. MLVfr.S 

TUE et C", ayant pour objet l'exploit», 
tiuli du jo irnal le Nain Jaune, et sié» 
social a P>ris boulevard 'es Pâli- n». V 
dont était -ératit le sieur Tuétiphit» S" 
vt-stre, et cogérant le sieur Ulysse Pic, son 
invités à se rendre le 3 rs v . * 40 In use 

très précises, au Tribunal de c unmerce 
salle des assemblées des créanciers, pofii 
aux termes de l'arlic e 531 du Code- de 
commerce, délibérer sur la formation 
d'un concordat avec le sieur Pic, l'un 
des faillis. 

Il ne sera admis que les créancier» vé-
rifiés et affirmé» on qui te seront fait re-
lever de la déchéance 

Les créancier* cl le failli peuvent pren-
dre au gn S'a communication du projet de 
concordat (N* 4072 du gr.). 

REMUES A HUITAINE 

Du sietir MEUNIER iFéHa). graratier, 
demeurant à Ltval'ois, passage Treburt, 
11.83, le 6 décembre, à 2 heures (N° 5 45 
du gr.i; 

Du sienr BOILEAU Uean-Nicotisl. mar 
chand de vin , demeurant à Paris , tue 
Notre Dame-das-Vicioln», n 28, le 6 dé-
cembre, à 12 heures (N" 4933 dugr.). 

Pour reprendre ta délibération ouverts 
iur le concordat propose parle failli,f ad 
mettre s'il y a lieu, ou passer à la forma 
'ion de l'union, et, dans ce eu, donner lem 
vis tant sur les faits de la gestion que sw 
'utilité du maintien ou du remplacemetf 
'es syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers vé 
riflés et affirmés ou qui se seront fait 
relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent prsn 
dre au greffe communication du rapport 
des syndics. 

AFFIRMATIONS APRËS UNION. 

Messieurs les ctéancier» composant 
l'union de la faillite de la société m 
nom collectif BREtET, PloT et MAL 
LARD, pour la coulure mécanique, donl 
le siég,! t st à Paiis, rue. de Rambuleau. 6, 
6n retard de faire vérifier el d'affirmer 
leu s créances, cent invités i se ren-
dre le 6 décembre, a lé heures précise», 
au Tribunal de commerce de la Seine, 
salle ordinaire des assemblées, pour, 
sous la présidence de M. le juge-commis-
saire, procéder à la vérification et i l'af-
firmation deleursdites créances N- 17 7 
du gr.i. 

Messieurs les créanciers composant 
union de la faillite de la société BOUIL-

LE frères, main a » ne bains à Paria La 
Chapelle, rue u'ALer, n s, en relard de 
faire vérifier et d'afllrmcr leurs créan-
es, sont invités i se rendre le * née.. 

i I heure tiès précise, au Tribuns) 
1« commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la pré-

sidence de M. le iuge commissaire,pro 
édér à la vérification el à l'affiroiatiei 

de leursditesflréaneen (N'I8S42 du «r. 

Messieurs les créanciers cumuosani 
l'union de la faillite du sieur i-TIEVL 
NABD (Alfred-Henri) f<biicant de glttco-
c. demeurant à Paris, rue du Platre-

du-Temple, 20, en retard de laire vérifti r 
et d'affirmer leurs créances, sont invités 

se rendre le 6 déc, a 12 heures 
très précises au Tribunal de commer-
ce de la Seine, salie ordinaire des 
assemblées, pour, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, procéder i la 
vérification et i l'affirmation deleurs-
dites créances CK' 2*31 du gr.). 

BERI frères, «yant eu pour il j l la fa-
brication et le co-nmei cèdes ctiat»ani, 
dont le siège était à Paris rue des Trois 
Pavillons, n 0 composée de : «• Vicloe 
L inbeit; 2 «t Éugèue Lambert, sont in-
vités à se rendre le 3 décembre. & 
t Heure très précise, uu Tribunal di 
commerce, salle des assemblées des fait 
lites, pour, conformément à l'art. 537 du 
Code de commerce, entendre le compt 
définitif qui sera rendu parles syndics, 
le débattre, le clore el l'arrêter; ieut 
donner décharge de leurs fonctions el 
donner leur avis sur l'excusabilité du 
failli. 

NOTA.Les créanciers et le faill i peuvent 
prendre, au greffe, communication de-
compte et rapport det «yndica (N- 45987 
1u gr.i 

Messieurs le» créanciers composant 
l'union de la faillite du >irur LAM> EI1T 

(Eugène), ancii n négociant en chapelle 
rie, (lemeuranl à Pans, rue di s Trois Pa 
villon», ci devant, actuel émet.t a Lu-
carne', personnellement, sont Invités 
A se rendre U 5 déc, à 4 ne'jre pré 
cise , au rribjnal de commerce, sali, 
apis assemblée» des faillite», pour, coi> 
ormémenl A l'art. 337 du Cotie. de com 
nerce, entendre le cumule définitif qui 
era rendu par les syndics, le débattre 
e clore el l'arrêter; leur donner dé 
•barge de leurs fonctions et donner 
usuVavis soi l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers el le failli peu 
vent prendre au greffe communicatioi 
des c ispte et rapporldts syndic» (N 

sus bis ia gr.). 

Messieurs tes créanciers composant 
l'union de la faillite- du li-ur CnLLI T. 
négociant, demeurant a Paris, rue ue 
Fiandte, to sont irishés i se rendre le 6 
déc, à 10 heures très précises, au Tri 
bunal de commerce, salledes asaembléei 
de» faillites, pour, conformément à l'ar 
licle 537 du Code de commerce, ente;-,drt 
le compte définitif qui sera rendu pat 
les syndics, le débattre, le clore et l'ar 
rSter; leur donner décharge de lettre 
fonctions «t donner leur avis sur l'excu 
sabilité du tallii. 

NOTA. Les créanciers et le failli peuvent 
prendre ap greffe communication des 
•ompte el rapport de» syndics iN» 4690 
in gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
,'union de la faillite du sieur Re-ToRD 
tai, B-p i tel, marchand de vin, de-
ipuraiii à Ivry-sur S. ine, rue du Clo>-
«•l'Hospice, sont invités 4 se rendre le 

> décembre, a <0 heures très précises, au 
''ribunal de commerce,salle des assem-
lées des faillites, pour, eonformémenl 

1 l'art. 337 du Code.de commerce, en 
«tndre le comptt définitif qui s«ra rendu 
ar les syndics, le débattre, le clore ei 
arrêter; leur donner décharge de leur-
onctions et donner leur avis suri excu 
abilitédu failli. 

NOTA. Les,.réancierset le faillipeuvem 
prendre au greffe communication det 
eompte et rapport des srndics (N* 4984 
du gr.). 

CONCORDAT APRÈS ABANDON D'ACTIF 

REDDITION DE COalrTE. 

Lallquidstion del'aelil abandonné par 
le sieur LEROY (Louis-Jules), fondeur en 
euivre, demeurant à Paris, rue Char 
lot, n. Si. étant lermieée, MM. les créait 
ciers sont invités é se rendre le 6 dé 
"embre . i 42 heure» précises , au Tri 
bunal de commerce, salle des assem 
blée* des faillites, pour, conforméi'ien 
à l'rrl. 337 du Code de commerce, en 
tendre le compte définitif qui sera rendu 
par les syndic», le débattre, le clore, 
l'arrêter et leur donner décharge d< 
leurs fondions. 

NOTA. Les créaneier» et le failli peuvent 
prendre au greffe communication dès 
compte et rapport des syndics (N*4023 
du gr.). 

La liquidation dcractitabandonnépai 
le sieur KEMPhNNEU (L< uis Etienne-Ma 
ri», ensrepreneur de bains froids, de 
rnturant à P»ris, sur la Seine, quai rie 
Bnltune, étant terminée, MM. les créait 
ciers sont invités à se rendre le 6 déc. 
A 2 heures précises, au Tribunal de coin 
tnerce, salledes assemblées des faillites, 
pour, conformément à l'art. 537 du Code 
de commerce, entendre le compte uéii 
nilifqui sera rendu par les syndics, le 
,I.U,-,H,... In .IAM l'

N
,.,.,M«. .S I....- J. 

eo.mu fy* 5267 du gr.); 

Du sieur BRETON [iiugène), décédé, en 
son vivant marchand de. bouillon A pa-
ris, rue de V.nise. 28 N» 5'»8 du gr. ; 

Du sieur CHABTO.N (Pierre), fabricant 
de lils en f r. ueuii tirant à Paris rue d s 
Vinaigriers, 61 ,N- S'Sti du gr . 

débattre, le clore, l'arrêter el leur don 
ner déejharge de leurs fonctions. 

NOTA. Les créancier» et le failli peuvent 
prendre au greffe communication de 
compte et rapport det syndics (N° 3597 
du gr.) 

REDP1TIONS PB COMPTES. 

Messieurs les créanciers composant 
tenon de la faillite de la société LAM-

CLOTURE DES OPthATIONS 

POUR INSUFFISANCE n'ACTIF. 

rv. B. Un mois après la dale de cet >tt 
ements, chaque créancier rentré itou 

l exercice de tesdrota contre le failli. 

Du 29 novembre. 

Du sieur DEVILLERVAL lEugène), fa 
bricant de boulons A Paris, impasse Le 
moine, m |I4< arrondissent' nt), actuelle 
inenj boulevard du Prince-Eugène, 262 
N' 98 du gr.); 

Du sieur RRUZON, négociant, demeu-
rant A Paris, rue du Pout-aux Choux, 44 
(«•4v53 du gr.i; 

Di sirur AIG01N, négociant, demeu-
rant * Pari», boulevard Montmartre, 40 
puis me Rougemont, 7, el acluellemeni 
sans domicile connu N« 4497 du gr.i; 

De» tieurs DKLAPLANE ei FRANK, né-
g ciants, demeurant à Paris, rue de Ri-
voli, 410 (N- 437J du gr.); 

,/i.sieui LEVY aîné (Simon), marchand 
de meub e». demeurent à Paris, chaus 
«ée du Maine, 68 iN« 5S51 du gr-ij 

ûuaieur TAltTL'FFE, marchand de vin 
rue de La Bruyère, 42, ci-devant, et ac-
tuellement sans domicile connu IN* 325» 
du gr.); 

Du sieur LEFÈVRE, négociant, demeu 
rapt à Pans, me St Dontiuique, 174 (Nô> 
5229 du gr i; 

Du sieur CHEVALIER, négociant, de 
meuranl à Paris, boulevard M*genla 139 
et devant, et aeluelh ment sans .louileile 

ASSEUKLËE8 DU 1" DÉCEMBRE 4K6S. 

DIX HEURES: Lerallft, oiv —impuN, id 
- Ravtgneaex c 61 - Fei rero el gizot, 
îd.-Couipingi, lampiste, il. — Minier, 
ld. — Ter,ard, conc— Boues ur. affir ni. 
a rè» union.—Lamotle. id. — Lsesiegé 
fils siné. re ld. de compl, s.-Gautlner-
Vergniaud, id. 

ONZE HEURES: Azinion, eur.—l.oisisr id 
^- BlànPlieteâu, clûl — Sarrasin, Û.-l 

Garzoli. id — Lozey. conc. — TeUipiier 
rem. à huit — Uoreiu, affirm aptèi 
union.-Derocque, c Ol -KcVul. id. 

BIM : CUretie, synd. — Heanj' an. ouv — 
yeiiVo Vici.}, a, tuelléuièt'il f-, me s». 
boulin, clôt.—Feret, id.-G'«lil, H.~ ' 

UNI HEURE : Duho't, ouv — Berger, clftl 
—L- b an id.-.Vingdl -i Ht», id —j cob" 
id.—Radigue el F ntenay, conc. — u«-
nas et C'% rem. à hs.it -Marais, affirm. 
apiès conc. — Chazaiilière, id —Vntrs 
Machel, rodd. de comptes.—Chery, id. 

DEUX sstiKiï: Heek, synd —l.acosle,-H; 
-Anbsy, nui.- Moi in, cifll. — Bloc, id! 
—Bommarlin, eotic -Baillel. id. 

VÉNTES SAIOBILIÈRES. 

-Comp'oir, œil de bosuf, g'aees, rin,' 
rsrle, faï nce, meubles, etc. 

VBNTES PAR AUTORITÉ D( JUSTlt E, 

Le t" décembre. 
Rue d'Argeitieuil, 14. 

Consislaui en : ' 
7376— Compt 1rs, monlre» vilrécs gl ces 

pendules, armoires, commode* etc. ' 
R ie du Fa' bourg Moulut .rire, 91. 

7377— Appareil» à g.s, c emutoii, ceil do-
bœuf, labiés, enaises. 2 billard, et.1. 
Plaine de Saint Oaen a la Glacière, 

au do iiicile. du sieur Cornu 
7378— -

rem; 

Le 2 décembre. 

En l'hôtel des Commissaires - Priseur», 
rue Rossiui, «, 

7379— Dlverses coiistrii;tion«.bmihere.iM 
vo tuées moellonniè es, planche», etc. 

7380— Comptoirs, oa»iers,rayous,biuibelo-
ts-rie, piano, guiriiloii, etc. 

73SI—Bu eau, fauteuil*, pendule, carlon-
iii, r-, buffet et autres objet». 

7382—Comptoir, eh minée, pendule, ap-
pareils a gaz, c aiai*. ele. 

73»3—Bureau toilette, chai es, pantalon», 
gilets, I lot de. divers objets. 

7384- Comptoirs, calorifères, billard, ap-
pareils à gaz, tables, glaces, etc. 

7385- Cai8se en fer. fauletiils, bureau, tla-
tuetles, pendules, bnff.d, etc. 

7»»» -Bureau, cha ses. latiteutls. pendule, 
rideaux, table, candélabres, etc. 

7387- Comp olrs. egaises, armoire jiisi», 
glac*. appareils i gaz, etc. 

7388- Table.boUel, enats s, bibllollièqti», 
i^bl'aux, gravure», p. i.rtule, tic. 

7S89-Ch»i»e», tables, ameublement d» 
talon, 3 grand» lablaaui, eto 

7390— Coqiploir, pendules, horloge, flam-
beaux e! autres objet*, 

7391— Table»;chaise», commode, fauteuil, 
armoire, pendule, glace, etc. 

7393-Rureau, machn e à coudre, casier, 
tinsse, chaises, buffet, etc. 

7393— Table, armoire, pmdule. rideaul, 
canapé, candélabres tableaux rte. 

7394— Comptoirs,casiers, grill, s, ehenets, 
lampes, casseroles, marmites, elc. 

Rue Nolre-Dame-de-Nazarcth, 25. 
7195—Bjreau. comptoir, casier», vitrine, 

bailons télés et tuyaux en caoutchouc. 
Boulevard des italiens, 5. 

7896-Fauteuils, tables, chaises, appareil» 
à gaz et autres objets. 

Rue Ob' ikampf, 69. 
7397—Armoire, cou mode, chstiae», table», 

bureau, pupiire, enseignes, elé. 
Rue de l'Abbsye, 13, î Montmartre. 

7898—Table, buûVI. chaises, toilette-ouM-

mode, pierres lithographiques, etc. 
Rue de Limog s, 8. 

7399— Comptoir, rayons poêle, échells, 
mon re vitrée, papiers, cartoii», tic 

Rue de l'E'chiq jier, 6. 
7400— Appar.il» a g3z. glaces, pendule, 

fauttuils. hurtau. elta ses. elc. 
Même rue, n» 4 bis, 

7481— Bureau, caiier», rayons, glace», *• 
aulres objets mobilier*. 

Rue de Champagne. >1, k l'Entrepôt d*» 
vins de Pari». 

7<02—loo fûts de vin rouge, ISO bouttillel 
de Champagne, lût» vides, ele. 

Rue Saint Denis, 168. 
7 03— Tables, fauteuil», chaises, fontaine, 

buff.t. glaces, pendule» elc. 
Rue du Châ'eau-d'Ëau, «I. 

7t04-Armoire i glaee, tables, chaise», 
table de nuit, pendule, ele. 

Rue Duphot, ». 
7405- Bureau f tuteuils, canapé», ehai»»». 

pendule; ch. vil, coupé, etc. 
Rue de Bondy. se 

7406- Une grande quantité d'article» de 
ferblanterie. : sesux. baignoire», et*. 

Plaee Vendôme, 46. 
7407- Biblioihèques, glaces, pendule, bu-

leau, tables, coffre fort, elc. 
Sur la place de Boulogne. 

7408- 8 .eiélairc. labiés, pendule, buffet i 
tombereaux, chevaux, elc. 

Rouie d« Chftiillon, 20. 
409-Horloge, bureau, machine» 4fabri-
quer la brique, brouettes, elc, 

A Viucennes, 
rue de» Deux-Communes i. 

7410-S tsr4jlair«, buffel, tablas, chaise*, 
machines i coudre, lampes, elc. 

Place Vendôme, 16. 
7441—Meubles divers et de bureau, et eu-

Ires cbjels de ménage. 

L'un des gérants, 

N. GUILLIMARB. 

garegistré à Paris, le Décembre,1865. F» 

Requ deux traites trente centimes. * ' «• -

MPRIMERLE A- GUYOT ET SCRIBE, RUE NEUVE-DES MATHURUiS, 18. 

Certifié l'insertion sous le n° 

Pour légalisation de la signature A. GUÏ0T, 

Le maire du 9« armBdi^emeiit, 


